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Délibérationsdu Bureau du Conseil d'Administration

" Séance du Mercredi 9 novembre 2022

Séancedu Bureau du Conseil d'Administration
du Mercredi 9 novembre 2022 à9HOO au SDZS

DELffiERATIONS :

� BCA09112022-1 - CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE DU DOMAINE COMMUNAL ENTRE LA COMMUNE DE BOURG-
ST-MAURICE ET LE SDIS DE LA SAVOIE POUR LE LOGEMBsTT DES SAPEURS-POMPIERS DE GARDE AU POSTE AVANCE D'ARC
1600

� BCA09112022-2 - ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX «INSTALLATION ET MODERNISATION D'EQUIPEMENTS DE
FERMETURE EXTERRUREDU SDIS 73 »

� BCA09112022-3 - DEMANDE DE REMISE GRACffiUSE SUR L'APPLICATION DE PENALITES DE RETARD PAR LA SOCIETE
DRÀGERFRANCE SAS, TITULAIRE DU MARCHE �22/13A «EQUIPEMENTS DE PROTECTION RESPIRATOIRE »

� BCA09112022-4 - DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE SUR L'APPLICATION DE PENALITES DE RETARD PAR LA SARL
LITTORAL, TTTULAHRDU MARCHE �21/17A «ACQUISITION D'UN BATEAU POLYVALENT DE SECOURS (BPS) EQUIPE DE
DEUX MOTEURS »

� BCA09112022-5 - SORTffiS D'ACTIFS : VEHICULES ET MATERRLS

� BCA09112022-6 - RENOUVELLEMHNT DE LA CONVENTION RELATFVE A LA FOURNTTURE DE CARBURANT POUR LE
CENTRE D'INCENDffi ET DE SECOURS DES SAISIES HAUTELUCE

� BCA09112022-7 - CONVENTION D'ALIMENTATION AVEC LE CERCLE INTERARMEES DE LA BASE DE DEFENSE DE
GRENOBLE - ANNECY - CHAMBERY (ANTENNE DE MODANE)

� BCA09112022-8 - CONVENTION DE FORMATION CONTINUE AVEC LE CENTRE HOSPITALIER UNFVERSITAIRE DE
GRENOBLE ALPES

� BCA09112022-9 - MISE A JOUR DE LA CONVENTION TYPE POUR SERVICE DE SECURTTE A TITRE PAYANT (HORS
DISPOSITIF SAP)

� BCA09112022-10 - CONTRAT DE MAINTENANCE LOGICffiLLE AVEC LA SOCRTECGX AERO

FEUBLLE DE SIGNATURES
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 9 novembre 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMmiSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDINAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DEUBERATION �BCA09112022-1

OBJET : CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE DU DOMAINE COMMUNAL ENTRE LA COMMUNE DE

BOURG-ST-MAURICE ET LE SDIS DE LA SAVOIE POUR LE LOGEMENT DES SAPEURS-POMPIERS DE

GARDE AU POSTE AVANCE D'ARC 1600

L'An Deiui. Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Coiiseil d'Adminisfration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis ea. seas.ee au Service Départemeatal d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du ConseU d'Admmistrarion.

Le quonun de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETADENT PRESEPTTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Coiisefl d'Admmistration

M. AndréPOINTET, 2èmc Vice-Présidentdu Conseil d'Adinmistration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3tme Vice-Présidentdu Conseil d'Administratioa

ASSISTAEENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint

Médecin Hors Classe PaûickCHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Admmistration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr
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VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-1 - CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE DU DOMAINE COMMUNAL ENTRE LA

COMMUNE DE BOURG-ST-MAURICE ET LE SDIS DE LA SAVOIE POUR LE LOGEMENT DES SAPEURS-

POMPIERS DE GARDE AU POSTE AVANCE D'ARC 1600

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Adminisfration (CA) du Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administration (BCA) de ses
attributions aotamment pour les décisions relatives au patrimoine et àla commande publique ;

Considérant que les sapeurs-pompiers de garde au Poste Avancé d'Arc 1600 situé dans l'immeuble Plan Devin
disposent de deux chambres de garde comportant pour l'une 4 couchages et pour l'aufre 2 couchages;

Considérant que la commune de Bourg-St-Maurice propose de mettre àdisposition àtitre gratuit du SDIS 73, un
appartement d'une surface de 70 m2 au-dessus du Poste Avancé d'Arc 1600 pouvant accueillir 3 couchages pour les
sapeurs-pompiers de garde.

II est donc nécessairede coaûactualisercette mise àdisposition par une convention afin d'en définir les modalités.

****lll**«**

Objet et modalitésDrincipales de la conYentfon :

La commune de Bourg-St-Maurice propose de mettre àdisposition du SDIS 73, l'appartement n°804 de type 3, situé
dans l'immeuble Plan DeviûàArc 1600, 73700 BOURG ST MAURICE, pour une surface totale de 70m2.

Princioales modalitésde cette conyention :

" Durée : àcompter du 12 décembre2022 jusqu'au 7 mai 2023 ;
" Mise àdisposition gratuite ;

Le SDIS souscrira une police d'assiirance.

Proiet de convention :

Le projet de convention est présentéci-après.



Convention de mise àdisposition d'un bien communal
enù-e la Commune de Bourg Saint Maurice et le SDIS 73

APPARTEMENT �804 PLAN DEVIN Arc 1600

Entre les soussignés :

La Commune de BOURG-SAINT-MAURtCE, représentée par son Maire en exercice, M.
GuiUaume DESRUES.
Agissant aux présentesen vertu de la décisionn°2022/'.,

Ci-aprèsdésignée«la Commune »,

Et

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, rqprésentépar Madame Brigitte
BOCHATON, présidente du conseU d'admùùslration,domicilié 226 me de la Perrodière, 73230 SAINT
ALBANENLEYSSE

Dûmenthabilitéaux présentespar déUbérationen date du

Ci-aprèsdésigné«Le SDIS »

D est convenu et arrêtéce qni sut :

ARTICUE 1 OBJET DE LA CONVENTION :

La préseateconvention a pour objet de fixer les conditions de mise àdisposition d'un bien auprofit àes
sapeurs-ponqriers de garde au poste avancéàArc 1600.

II est entendu que la présenteConveation résulted'un droit d'occupation teinporaire et révocable,non
d'im bail et que le SDIS renonce e?q)ressémentàse prévaloirde tout auûrestatut.

Descriptif :

Le local mis àdisposition dépend :

- Un appartement �804 de type T3 de 70 m2, situé ùnmeublePLAN DEVD4 2 àARC 1600, 73 700
BOURG ST MAURICE.

Cet appartement est louémeublé. Une liste sera annexée au présentbail.

II n'est pas besoin d'en faire une ample désignation, le SDIS déclarantbien connaître les Ueux.



ARTICLE 2 PERIODE D'UTDLISATION :

La présente convention est conseatie et acceptée àcompter du 12 décembre 2022 au 07 mai 2023.

La période de mise àdisposition est établie de manière concertée entre les deux parties contractantes,
pour la durée de la présente convention.

Le chefdu centre de secours de Bourg Saint Maurice et/'ou son représentantsont nommés reférent.

La convention peut prendre fin àtout moment pour des motifs tù-ésde l'mtérêtgénéral.

ARTICLE 3 CONDITIONS FINANCIERES - ASSURANCE - RESPONSABELITE :

La inise àdisposition du biea est consentie àtitre gratuit en raison la mission de service pubUc réaliséepar
le Service Départementald'Incendie et de Secours-

La Commiine rappelle que le SDIS devra connaître et se confonner, àl'ensemble de la réglementation en
vigueur reladve àson activité.

II engage sa responsabilitéunique et mdivisible quant àla sécuritédes utilisatein-s et des riers, et ne pourra
éleveraucune réclamationàl'encontre de la Commune.

Le SDIS devra souscrire une police d'assurance couvrant sa responsabilité et les risques de donmiages
matérielset coiporcls pouvaiit resulter des activitésexercéesdans le local mis àdisposition.

D lui appartient également de faire assurer, pai une conyagme solvable, les conséquencespécumaires des
dommages de toute nature caiisésau bien nris àdisposition.

La police souscrite couvrira ses biens meubles, les activitéspratiquées, sa responsabilité locative.

En cas de simrire, k SDIS ne pCTirra réclameràaucune mdemnitépour privatioa dejouissance.

ARTICLEAETAT DES LBEÏIX- CLES :

Ua étatdes lieux cfflitradictoire SCTa dresséàla diligaice des parti^ et annexéau présentcootrat.

Afin àepeimettre l'accèsaux locaux qiri. font l'objet de la présaitemise àdispositioii, la collectivitéremet
au SDIS un certain nombre de clés soit : 1 clé.

Aucunc duplication des clésne poun-a êtreréahséesans l'accord préalableet exprèsde la coUectivité. Tous
lesjeux de clésdevront êbrerestituésàhi collectivité àl'exphation du contrat.

Un étatdes lieux de sortie seia réaliséen présence des 2 parties.

L'appartement devra êfererestituédaiis im bon étatd'enûretien(nettoyage des sols, cuisine, réfiigérateur...).

ARTICLE 5 CONDmONS GENERALES :

La présente occupation est consentie et acceptée aux charges, clauses et conditions suivaates, que le SDIS
s'obUge àexécuter et acconqîlir :

D prendra les lieux dans l'étatdans lequel ils se trouvent au moment de l'entréeenjouissaace.

II devra jouir des lieux occupés en bon père de fanaille, suivant la destination qui lui a été donnéepar
les présentes sans rien faire qui puise créer des nuisances ou troubles de voisinage, dans la limite de ses
contramtes liéesàl'exercice de ses missions de service public de secours.

II ne pourra exercer aucun recours contre la Commune en cas de vol, cambriolage, ou acte
délichieux dont il pourrait êtrevictime sur les lieux occupés et devia faire son affaire personnelle de toute
assurance âce sujet.

II s'engage àutiliser les locaux confomiément àl'usage définitpar les présentes. Aucune autre utilisation ne
pourra être faite sans l'accord écritet préalable de la Commune.

II s'eagage àmformer La Commune de tout dysfonctionnement ou de toute détérioradon.

Le SDIS ne poun-a en aucim cas céderàqm que ce soit les droits résultantde la présente Convention.



ARTICLE 6 ACCES - ENTRETIEN - TRAVAUX - REPARATION :

Le SDIS s'engage àmamtemr les locaux aùsàsa disposition en bon étatpermanent d'entretien pendant
toute ]a durée de mise à disposition. II fait son affaire de la mise en place de tous les améaagements
nécessairesàl'usage défini ci-dessus.

Tous les travaux qui poun-aient être autorisés, embellissements et décors quelconques, ainsi que toutes les
canalisatioas d'eau, de gaz et d'électricitéet autres branchements, qui seraient faits par le SDIS, resteront,
en fin de convention, de quelque manière et àquelque époque qu'elle amve, la propriétéde la commune,
sans indemmté.

Le SDIS dans le cadre de son obligation d'entretiea, informe la Commune de toute détériorationou
anomalie et fait procéderaux réparations sans délai, dans la limite de ses obligations locatives.

ARTICLE 7 RESIUATION - CLAUSES RESOLUTOHRS:

Si l'occupant ne satisfait pas àses obligatioas, s'il utilise les lieux àdes fins non prévues à la présente
conveation, ou en cas de non respect des règlesélémentairesde sécurité,de tranquillité, ou d'hygièae, en
dérogationàIa présente convention, celle-ci sera annulée après l'envoi d'une sùnple lettre recommandée
avec accuséde réceptionsaas qu'il soit besom d'autre fonnahté.

La résiliationne domiera lieu àaucime indenmisation.

La présente autorisation est déhvréeàtitre précaire et révocable et pourra être résUiéeavant teraae pour
motif d'mtérêtgénéralsous respect d'un délai de préavis d'un mois notifîépar lettre recommandée avec
accuséde récepdonpar la coaimune.

D'une inamère génârale,la commune est fondéeàprendre toute mesure qui se révèleraitnécessairepour
conçléterles dispositions de la présenteconvention, sur des motife tirésdes exigences de l'ordre public ou
de celles de la consCTvation des dépendances domaniales publiqpes.

Le SDIS peut mettre fîn àla présente convention àtout inonient par lettre recomxnaadée avec avis de
récqption moyennant un délai de préavis d'un mois avant la fin souhaitée de la mise àdiqwsirion, dans le
cas oùles biens, objet de la conventioii, cesseraieat d'être atilisés aux fins de leur destSarionprévueàla

presente coavaition.

ARTICLE8UTIGE:

Les parties conviennent que toute contestation intervenant entre elles relativement àl'inteiprétation,
l'îyplicatioa, ou l'exécutioade la présentecoavention, pendant la duréede ceUe-ci ou lors de sa résiUation,
fera, préalablementàtout recours, l'objet d'un règlementamiable.

En cas d'échec de celui-ci, toutes les contestations qiùpourraient s'éleverentre le SDIS et ]a Commune
au sujet de l'interprétatioa, l'applicatioa, ou l'exécution de la préseate Convention seroat soumises au
Tribunal Admmisû-atifdeGrenoble.

ARTICLE 9 MESURE D'ORDRE :

La présenteconvention est établieen deux exemplaires originaux.

Un exemplaire sera remis àchacune des parties,



ARTICLE 10 ELECTION DE DOMICILE :

Pour l'exécutiondes préseates et de lein-s suites, les parties font électionde domicUe, le SDIS àl'adresse
suivante : 226, Rue de la Perrodière, 73230 St Alban Leysse et la Commime en son Hôtelde Ville.

Fait àBourg-Saint-Maurice, le

Le SDIS de la Savole,

La Présidente du Conseil d'Admimstration

B. BOCHATON

La commune,

Le Maire,

GJ)ESRUES



Accuséde [éceptlonen préfecture
1112022-1-DE

Date de télétransmlsslon: 10/1 1/2022
Date de récepltonpréfedure : 10/11/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de mise àdisposition d'un bien communal entre la commune de Bourg-
St-Maurice et le SDIS 73 présentéeci-dessus,
l'autoriser àsigner ladite convention y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utiles poyr son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'esposédu Lieutenant-CoIonel C'hristophe GAY, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsènsvoir déllb^te Btireâudu ¬on^ du Serviee DépaTtementald'Incendie et de Seeours de
la Savoie, àl'uiianimite :

^pTpïive les teilnes de fa^c^ disposition d*un l>ien eommtlnal entrela eommune de Boyrg-
St-itaufieéet tëSDIS 73 pîcéseritéê©i-dessus,
sutoi^ 1& I^^ â si^ier lâdife eonventiôn y eompris eti cas de
modifî^im oon substanti^teainst q Utites poyrscti exéc;utlon,

ÈaJE'^ijiaeûSe,

BrigitjlpîCîIATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMmiSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOEE

SEANCE ORDINAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELIBERATION �BCA09112022-2

OBJET : ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX «INSTALLATION ET MODERNISATION

D'EQUIPEMENTS DE FERMETURE EXTERIEURE DU SDIS 73 »

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administi-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 28 octobre deux mille vmgt deux, se
soat réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu Coaseil d'Adminisfa^tion.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETABENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présideatedu Conseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Admmistration

M. AndréPODSmET, 2ème Vice-Présîdentdu Conseil d'Admùustration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ènu! Vice-Présideirtdu Coaseil d'Administration

ASSISTADENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRffiN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-CoIonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordmation

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Coaseil d'Administration

226,rue de]a Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

wnvw.adls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-2 - ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX «INSTALLATION ET MODERNISATION

D'EQUIPEMENTS DE FERMETURE EXTERIEURE DU SDIS 73 »

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Administration (CA) du Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administration (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisionsrelatives au patrimoine et àla commande publique ;

Vu le CCAG Travaux 2021 et Code de la commande publique, notainment son article R2123-1 ;

Vu la délibérationn°BCA08092022-6, autorisant le lancement d'une consultation en procédure adaptée pour un
marché de travaux àbons de commandes, sur 1 an renouvelable 3 fois, pour un maximum de 340 000 ¬HT, relatif à
l'installation et la modemisation d'équipements de fermeture extérieure ;

Vu la consultation lancée le 19 septembre 2022 ;

Vu l'avis rendu par la Commission MAPA Travaux du SDIS 73 ce 9 novembre 2022 ;

Considérantla nécessitéd'attribuer àprésentce marchéde travaux ;

**+*******

Rappel de la procédure :

II s'agit d'une procédureadaptée :

Obiet du marché

Modemisation et renouvellement des équipements de femieture extérieure (portes, portails, barrières), afin de
garmtir, pour les cenfaïs d'incendie et de secours, la fiabilrté du fonctionnement.

Le marchéest d'une duréed'un an, reconductible 3 fois.

Moatant maximum sur 4 ajas : 340 000 6 HT

Tvpologie du marché : Marchéàbons de commande, en procédureadaptée.

Publicité

Publication : 19 septembre 2022 au BOAMP et sur le profil acheteur du SDIS 73.

Date limite de remise des ofïres : mercredi 12 octobre 2022.

Critères de jugement des of&es

Prix : 50% Valeur technique : 45% Engagement RSE : 5%

Analyse et DroDosition :

Au regard des 5 propositions reçueset suite aux négociation menées, l'analyse des of&es et l'avis de la commission
MAPA Travaux sont présentésaux membres du Bureau du Conseil d'Adminisfration.

II est donc proposé aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de :

> déclarer irrégulière l'offre présentée par la sociétéCOPAS SYSTEMES SAS dans ce qu'elle n'a pas
respecté les exigences de la consultation en modifiant certaines pièces et notamment une pièce conù-actuelle
du marché, le BPU ;

> retenir l'entreprise :

FEA - Fermetures Et Automatismes (Pontchan-a-38)
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir suivre l'avis de la Commission MAPA Travaux, àsavoir ;

déclarerirrégulièrel'offre présentéepar la sociétéCOPAS SYSTEMES SAS,

attribuer le marché de travaux à bons de commandes relatif à l'instaJlation et la modemisation
d'équipements de fenneture extérieuredu SDIS 73, pour un montant maximum de 340 000 ¬HT, sur 1 an
renouvelable 3 fois, à:

FEA - Fermetures Et Automatismes (Pontcharra-38)

l'autoriser en qualitéde pouvoir adjudicateur àsigner ce marché.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lteuteûant-Golonelfîhristpphe CrAY, sur proposition de ia PrésidenteBrigitte BOCHATON

ÂprèsenavojrdéHNré,leBùreauduConsetId'Adi^
ta Savoie, àPûnaniraité:

déelareirrégulièt-ePoffi-e préseatéèpaï- la sooiétéCOPAS SYSTEMÊSSAS,

attTibye le tnâF<^^^^^^d^ Gomniaodes relatif à l'uistallatkmet la modemisation
d'éqiupementsde fêrmet)^^ SDIS

"73,
pour un montairt niamtBura de 340 000 ¬HT,sut-1 ari

reinouvsïlablè 3 fois, à:

E'EA, - I^rimc^l^ fâAutumatism^^j^

auftffise la PTésideatBduConseU d'AdEtunistration en qualitéde pouvcw adjudicateur àsigner ce marehé,

Bri{ HATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ADAttNISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDENAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELIBERATION �BCA09112022-3

OBJET : DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE SUR L'APPUCATION DE PENALITES DE RETARD PAR LA

SOCIETE DRÀGERFRANCE SAS, Tn-UUURE DU MARCHE �22/13A «EQUIPEMENTS DE PROTECTION

RESPIRATOIRE »

L'Ao Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisù-ationdu Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-AIban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admùiistration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETADENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, PrésideDte du Conseil d'Adminisfration

Mme Corme WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2imE Vice-Présidentdu ConseU d'Admmistration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admiiusû-ation

ASSISTAIENT

Colonel Hors CIasse Fabrice TERREEN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint

MédecmHors Classe PaùickCHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-ColoneI Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HéIènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisû-ativeset Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue dî ta Perrodière- 73230 Saint-AIban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.fldls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-3 - DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE SUR L'APPLICATION DE PENALITES DE

RETARD PAR LA SOCIETE DRÀGERFRANCE SAS, TITULAIRE DU MARCHE �22/13A «EQUIPEMENTS DE

PROTECTION RESPIRATOIRE »

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Administration (CA) du Service Départemental d'Lncendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Adminisù-ation (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives au paûTimoineet àla commande publique ;

Vu le marché à bons de commandes n°2022/13A notifié le 24/05/2022, relatif aux équipements de protection
respiratou-e, dont le titulaire est la sociétéDRÀGERFrance SAS, pour un montant maximum de 3 000 000 ¬HT ;

Vu le certificat administratifpour l'application de pénalitésde retard en date du 5 octobre 2022 ;

Vu le coumer de la société DRAGER France SAS, ayant pour objet une demande de remise gracieuse sur
l'application de pénalitésde retard ;

Considérant ta nécessitépour le SDIS 73 de déciderde la suite àdonner àcette demande ;

**********

Rappel des faits :

Le 24 mai 2022, le marché àbons de commandes n°2022/I3A est notifié àla sociétéDRÂ.GERFrance SAS, pour
un montant maximum de 3 000 000 ¬HT, pour la foumiture d'équipements de protection respiratoire.

Le 17juin 2022, le bon de commande n°CDE22-015603 est réceptionnépar le titulaire. U conceme la commande de
64 dossards d'AM, de 64 masques et de 24 bouteUle d'ARI de 9 liù-es,pour un montant de 126 700,56 ¬HT.

Le CCAP du marché et son article 8.1.«Pénalitésde retard »,défmitle calcul des pénalitésde retard à50 ¬parjour
calendaire de retard et par appaieQ. la lère semaine de retard, et à 150 ¬parjour calendaire de retard et par appareil
pour les aufres semaines de retard.

La sociétéDRÂGERFraace SAS a fîxé et s'est engagée dans ce marché à respecter un délai de 10 semaines
maximiim pour la lère commande initialemeat prévue de 40 équipements sans bouteilles et 12 équipements avec
bouteille de 9 liù-es.Ainsi, la date limite d'admission de cette lère livraison est le 31/08/2022.

Ce n'est que le 8 septembre demier, que le référentde la sociéténous envoie un mail poiir nous informer qu'il y
aura quelquesjours de retard sur la première commande.

Finalement, après livraison et finalisation des équipements, la décision d'admission des prestations par l'acheteur
est prise le 04/10/2022 pour ce bon de commande n°CDE22-015603.

Ainsi, le constat de retard est de 1 semaine et 24jours calendaires enti-e la date d'expiration du délai d'exécution, et
la veille de la date d'admission.

Ce retard ne peut être pris en compte que pour les prestations prévues initialement (CCTP/Mémou-e technique du
marché) dans la Ière commande, qui correspond à52 équipementscomplets.

Le montant des pénalitésde retard applicable àce bon de commande est de :

50 ¬x 7 jours x 52 appareils = 18 200,00 ¬
150 ¬x 24jours x 52 appareils = 187 200,00 ¬

205 400,00 ¬

II est important de rappeler que ce retard impacte l'organisation de la formation liée à la mise en place de ces
nouveaux équipements, qui a dû être décaléeet a donc provoqué des modifications de planning pour les agents,
formateurs et fonnés concemés, et donc des adaptations compliquéespour les centi'es d'incendie et de secours oùils
sont affectés.



Demande du titulaire :

Par coun-ier àl'attention de la Présidente du Conseil d'Administration du SDIS 73, la sociétéDRAGER demande à
l'instance délibérativede bien vouloir prendre en considération les difficultés actuelles liées aux différentes crises
qui impactent les approvisionnements, les foumisseurs, les industriels et les transports.

Ils admettent avoir négligéet tardédans la communication avec le SDIS 73, afin d'anticiper ce retard.

Aussi la sociétéDRAGER demande-t-elle au élus du Bureau du Conseil d'Adminisfa'ation de diminuer le montant
de ces pénalités.

Proposition :

Après plusieurs échaages enfcre l'acheteur et le tiftilaire, en tenant compte du fait que ce marché est
opérationnellement essentiel pour le SDIS 73 et très important pour la société DRÀGER, il a été acté un
changement de fonctionnement des relations entre les 2 contractants : des référentsont étédésignéspour assurer une
communication sincère et réactiveàtoutes les étapesclés de l'exécutiondu marché.

Au regard de ces engagements et de la demande du titulaire, il est proposé de ramener le montant des pénalitésde
retard à:

50 ¬x 7 jours x 52 appareils = 18 200,00 ¬
150¬x3joursx52appaTeils = 23400,006

41 600,00 ¬

Soit 32,8 % du montant du bon de commande correspondant, soit la suppression de 21 jours de pénalités.

Cette remise gracieuse représenteune diminution de 163 800 ¬du montant des pénalités.

La vigilance sera maintenue pour les bons de commande suivants afîn qu'une telle situation ne se réitèrepas.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

décider une remise gracieuse sur le montant des pénalitésde retard contractielles du marché n°2022/13A
àson tiùilaire, la sociétéDRÀGERFrance SAS, sur le bon de commande n°CDE22-015603, pour une
somme de 163 800 ¬et ainsi ramener ce montant de pénalitésde retard de 205 400 ¬à41 600 ¬.

l'autoriser àprocéderàtoute démarchenécessaireàla mise en Suvrede cette décision.
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimitê :

décideune remise gracieuse sur le montant des pénalitésde retard eontracfaielles du marehé n°2022/13Aà
son titulaire, la sociétéDRÂGERFrance SAS, sur le bon de conunande n°CDE22-015603, pour ime
somme de 163800 ¬etainsiramener oe niontant de pénalitésde retard de 205 400 6 à41 600 ¬.

autorise la Présidente du Conseil d'Administration àproceder àtoute démarche nécessaire à la mise en
Suvrede cette décision.

sidente,

IBOCHATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'iNCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDWAmE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELSERATlON� BCA09112022-4

O&JET : DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE SUR L'APPLICATION DE PENALITES DE RETARD PAR LA

SARL UTTORAL, TTTULAIRE DU NNARCHE N'21/17A «ACQUISn-ION D'UN BATEAU POLY^ALENT DE

SECOURS (BPS) EQUIPE DE DEUX MOTEURS »

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu Coaseil d'Administration.

Le quonun de l'assembléeétaitattemt avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCH^TON, Présideatedu Conseil d'Admmisû^tion

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Admmistration

M. AndréPOWTET, 2èmc Vice-Présidentdu ConseU d'Admmistration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRffiN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-ColoneI Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humames

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisù-ativeset Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration
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VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-4 - DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE SUR L'APPLICATION DE PENALITES DE

RETARD PAR LA SARL LITTORAL, TITULAIRE DU MARCHE �21/17A «ACQUISITION D'UN BATEAU

POLYVALENT DE SECOURS (BPS) EQUIPE DE DEUX MOTEURS »

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Adminisù-ation (CA) du Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administratioa (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives au patrimoine et àla commande publique ;

Vu le marché n°2021-17A et son avenaat n°l, relatifà l'acquisition d'un bateau polyvalent de secours (BPS) équipé
de deux moteurs, dont le trtulaire est la SARL LITTORAL, pour un montant de 241 776,00 ¬HT;

Vu le certificat adminisfratifpour l'application de pénalitésde retard en date du 1CT octobre 2022 ;

Vu le coumer de la SARL LITTORAL, ayant pour objet une demande de remise gracieuse sur l'application de
pénalitésde retard ;

Considérant la nécessitépour le SDIS 73 de déciderde la suite àdonner àcette demande ;

**********

Rappel des faits :

Le 9 décembre 2021, le marché n°2021/17A est notifié àla SARL LITTORAL, pour un montant de 239 826,00 ¬
HT, pour un BPS équipéde deux moteurs. Cette nodfication vaut commencement du délai d'exécution.

Le 21 avril 2022, un avenant de 1 950,00 6 HT est notifié pour la foimiiftu-e et pose de caillebotis en caoutchouc
omis par l'acheteur dans sa défmition imtiale du besoin. Le inarchéest alors de 241 776,00 ¬HT.

La SARL LrTTORAL a fixé et s'est engagée dans ce marchéàrespecter un délai de 240 jours pour l'admission de
ce bateau, ce qui, en tenant compte des congés de la société,définitune date limite de livraison au 08/08/2022.

Dans le marché, U est prévuplusieurs visites de l'acheteur sur ie site du foumisseur afin, au cours de la construction
et de l'aménagement du BPS, de s'assurer de l'adaptation aux besoins et de la conformité au CCTP/mémoire
technique du marché.

La demière visite est prévue àflots. Selon le planamg défmitmitialement, elle doit se temr le 19juillet 2022 (date
fixéepar le titulaire lors de la précédentevisite du 9juin 2022).

Le 30juin 2022, le SDIS contacte par mail la direction de LITTORAL pour l'organisation de cette demièrevisite.

La réponse du 4 juillet suivant de la direction de LITTORAL indique qu'elle rencontre «un petit retard », que la
visite serait reportée de 8 jours, au 27 juillet, et qu'elle ne dérouleraitpas àflots, mais àsec.

Après échange téléphonique, le SDIS 73 confîrme au titulaire que la demière visite devaiit se dérouler àflots,
conformémentau marché, il ne la réaliseraque lorsque la sociétéLITTORAL sera en mesure de la proposer.

Par courrier du ISjuillet, la sociétéLITTORAL propose un créneau enfa-e le 12 etle 16 septembre : le 14 septembre
est retenu. Ainsi le «petit retard »initial de 8 jours se monte à57 jours, pour la visite àflots.

De plus, le courrier indique que l'entreprise déploie «toute [sonj énergie pour [nous] livrer le navire avant le 30
septembre 2022 ».

Par coumer du 25/08/2022, le SDIS 73 informe le titulaire de l'application des pénalitésde retard et précise que ce
retard a un impact opérationnel important, puisqu'il ne pennet pas de former, avant la période d'activation de la
saison hivemale, l'intégralitédes sapeurs-pompiers prévus pour la couverture de ce risque. De plus, le fait de son
information tardive est source d'une réelle désorganisation inteme qui impacte la disponibilité opérationnelle de
plusieurs centres de secours.

Le SDIS rappelle aussi au titulaire que, pour qu'il puisse tenir son délai contractuel, il a transigé avec son
foumisseur sur un autre marché pour lui mettre àdisposition deux moteurs en temps et en heure, retardant de ce fait
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l'équipementdu BPS actuel, droyant ainsi assurcr, pour débutaoût, u^
lac.

ie couverture opérationnelle avec 2 BPS sur le

Le CCAP du marché et son article 8.1. «Pénalitésde retard »,défiait le calcul des pénalitésde retard à l/1000ème du
montant de la prestation parjour de retard.

Finalement, la date d'admission de la prestation est le 28 septembre 2022.

Ainsi, le constat de retard est de 50jours ealendaires entre la date d'expiration du délai d'exécution, et la veille de la
date d'admission.

Le montant des pénalitésde retard applicable est de : 241 776,00 ¬HT x SOjours /1 000 = 12 088,80 ¬.

Demande du titulaire :

Par coumer àl'attention de la Présidente du Conseil d'Administration du SDIS 73, en date du 14 octobre 2022, la
SARL LITTORAL demande àl'instance délibérativede bien vouloir prendre en eonsidération les diffieultés qu'elle
a rencontrées :

> approvisionnementd'alummium,

> approvtsionnement de foumitures telles qu'éleetricité/électroniqueet hydraulique,

> disponiNUté de la main d Suvredu fâitde la crise sanitaù-e.

nargueaussidlùfeifqi�teSI)IS73adëmandé^^

Le SDIS 73 lui avait pourte^ râji^elé,flans sc®ccmrrier du 25^^^^^a^ en fait d'adaptations
cc^venues emsétnble dês la réunion de la^ le 19janvier2022ëtc[iuëtaientprévuesau marché. La seule
presNiQn non inserite w G^TP -IeS e^ lëpont- a fait t'objeit d'un àvenantvaMdé dès le mois de mars
2022.

*«
***

Après préseiitatkni, Mme Bngifte BOCïHA'IDîî proposé aux metnyres du Bareau du Conseil d'Administration de
biênvoalôir;

d^Eiider de refûsierla defnanifôde remise giwié^ létltOQtant des pénalitésdetêtariiconfraetuelles du
maiMno^2^IMasQnt^^

deeuîer de taaurtenir Pappljieal^^^^^^^^^^ maNié et de niettre en Suvre les
pâNitéa<}eretardpouruDniontantde24177^Cfâ¬^^ffî

**
**«

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

décidede refuser la demande de remise gracieuse sur le montant des pénalitésde retard contractuelies du
marchén°2022/l7A àson titulaire, la SARL LITTORAL,

décidede maintenir l'applieation des clauses contractuelles du marehé et de mettre en Suvreles pénalités
de retard pour un montant de 241 776,00 ¬HT x 50jours / 1 000 = 12 088,80 ¬.

'HATON
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BUREAU DU CONSEDL D'ADIVHNISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDDNfAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELDBERATION �BCA09112022-5

OBJET : SORTIES D'ACTIFS : VEHICULES ET MATERIEI.S

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séaace au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Adininistration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETABENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmisfration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adminisfaïtion

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admiiùsfa^tion

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admimstation

ASSISTAIENT

Colonel Hors CIasse Fabrice TERRIEN, DùïcteurDépartemental

Coloael Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-ColoneI Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-ColoneI Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordinatioa

Lieutenant-Colonel Emmanuel VLA.UD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUTLLAUD, Membre du Conseil d'Administi-ation

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

wrww.fldls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-5 - SORTIES D'ACTIFS : VEHICULES ET MATERIELS

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

II est proposé de réfonnerdes véhicules et matériels selon le tableau ci-dessous :

*0ffre de reprise 8000 ¬dans le cadre du marché21/16M

NC = Non Communiqué

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les réformes présentées,
valider la destination des biens,
l'autoriser àsigner tous documents utiles àces exécutions.

ALUMERLY5823
vedette

Bateaupolyvalentde
iecoursStAl>an2

LY 5823 37/08/1998 957 R.éforme DESTRUCTION

NC
Equpement Bateau
3tAIban2

MC 14/06/1999 1158 R.éfi)rme DESTRUCTION

NC
SquçementBateau
3tAlban3

^c )3/09/1999 1171 Réfi>rme DESTRUCTION

NC
îquçemsntBateau
îtAlban4

^c 15/04/1999 1157 R.éforme DESTRUCTION

YAMAHA 1 Moteur 175 CV '52715 [3/08/2014 14322 Réforme

Reprise sebn
Tarchépar titulaire
3ARL 2CMarine
Drivet Bateaux)*

RENAULTM200 ÎPAN32 t691RW73 :6/08/1991
»89+1178+1371
h 1064+2702

^jéferme 3ESTRUCTION

RB^AULTMASTER /SAV ^Z994ZK .5/09/2010 11989 itéfcrme 3ESTRUCTION

RENAULTMASTER fSAV t589WA73 18/07/2008 10453 ïé&ïice 3ESTRUCTION

RENAULTMASTER ^SAV 083W73 12/08/2007 )565+5567 îé&rme: 3ESTRUCTION

ERNAULTMASTER /SAV ^Z102ZL 5/09/2010 11991 ^éfcnne 3ESTRUCTION

RNAULTMASTER /SAV (A663AN 6/09/2010 .1988 léforme 3ESTRUCTION

RNAULTMASTER rSR 329VF73 2/03/2005 1392+4564+4858 téforme 3ESTRUCTION
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCPIATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administratioa du Service Départemental d'Ineendie et de Secours de
ta Savoie, àt'unanimité :

approuve les réformesprésentées,
valide la destination des biens,
autorise la Présidentedu Conseil d'Administration àsigner tous documents utiles àces exécutions.

Brigîtte rON
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE

SECOURS DE LA SAVOEE

SEANCE ORDINAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELIBERATION �BCA09112022-6

OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE CARBURANT POUR

LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DES SAISIES HAUTELUCE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Admmisù-ationdu Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAEENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistration

Mme Corme WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adinmistration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admimstration

M. Jeaa-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admmisû-ation

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRffiN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant<^olonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affàires Administratives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pienre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@8dis73.fr

wwrw.sdls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-6 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE

CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DES SAISIES HAUTELUCE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Une convention est établie enta-e le SDIS et la commune de Hauteluce relative à la foumiture de carburant pour le
Centre d'Incendie et de Secours des Saisies Hauteluce. Celle-ci arrivera àéchéancele 30 novembre 2022.

Pour son bon fonctionnement, il est nécessaire que la foumifaire de carburant soit réaliséeàproximité du centre.
Etant donnéque le marché de poly carburants et le garage du SDIS ne permettent pas de répondreàcette obligation en
raison des contraintes géographiques, il a étéproposé àla SPL Domaines Skiable des Saisies (Ex Régie des Saisies)
d'assurer cette prestation.

La SPL Domaines Skiables des Saisies a émisun avis favorable au renouvellement de cette convention.

Le projet de convention se présentecomme suit.
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Entre

Le SERVtCE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le siège se situe au 226 rue de la
Perrodière 73230 Saint Alban-Leysse, représentépar sa Présidente du Conseil d'administration, Madame Brigitte

BOCHATON, habilitéepar délibérationdu bureau du Conseil d'administration du 9 Novembre 2022
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

D'une part

Et

La SodétéPubl'ique Locate (SPL) Domaines SUaMK ctes Saisies, dont le siègese situe au 109 avenue des JO - 73 620
Les Saisies, représentéepar te directeur Monsieur MichaélTESSARD, dûmenthabilitéàcondure et signer la présente,

Cj-apres dénommée«SPL Domaines Skiabtes des Saisies »,

D'autre part,

II est exposéce qui suft :

II est nécessaire pour le bon fonctionnement du Centre d'Incendie et de Secours des Saisies Hauteluce, désignéci-
après«CIS Saisies Hauteluce »,que la fourniture de carburant soit réaliséeàproximitédu centre.

Etant donnéque le marchéde fourniture de poly carburants du «SDIS »ne permet pas de répondreàcette obligation
en raison des contraintes géographiques, il a étéproposéàla «Commune de Hauteluce »,exploitant la station-service
de la SPL Domaines Skiables des Saisies, d'assurer cette prestation pour le CIS Saisies Hauteluce.

Aprèsconsuttation, la «SPL Domaines Skiables des Saisies »accepte d'effectuer cette prestation.

**
***



Ceci étantexposé, il est convenu ce quj suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présenteconvention a pour objet de définirles conditions de fourniture de carburant par la station-sen/ice de la SPL

Domaines Skiables des Saisies au profit du CIS Saisies Hauteluce ainsi que les compensations financièresinduites.

Artidc 2 : Fourniture de carburant

La «SPL Domaines Skiables des Saisies »s'engage àrépondre autant que possible aux besoins formulés par le CIS

Saisies Hauteluce en fourniture de carburant.

Dans le cadre dela présenteconvention, les référentssont :
" Pour le SDIS, le Groupement Logistique Opérationnetle, logistique@sdis73.fr ou 04 79 60 74 05
" Pour la SPL Domaines Skiables des Saisies, Monsieur Pascal MUFFAT, responsable du garage navette de la SPL

Domaines Skiables des Saisies, pmuffat@fski-lessaisies.com. 06 60 35 89 53 / 04 79 38 63 14.

La «SPL Domaines Skiables des Saisies »s'engage àfournir 1 badge avec un code unique pour t'utilisation en libre

sen/ice 24h/24h.

Seuls les véhiculesinscrits au parc roulant du SDIS sont habilitésàaccéderàcette plateforme.

Le SDIS s'engage àne pas poursuivre la «SPL Domaines Skiables des Saisies »pour les motifs suivants ;

> qualitédu carburant

> non dîstribution pour pompe défectueuse

Artide 3 : Contre partie finandère

L'exécutionde la prestation de service définieàl'Article 2 impose une compensation financièrede la part du SDIS.

Cette participation financièresera établieen fonrtion du dernier prix d'achat facturépar le distributeur pétrolieràta

SPL Domaines Skiables des Saisies.

Le versement des sommes dues par le SDtS s'effectue àterme échusur présentationd'un étatrécapitulatifmensuel

des prises de carburant établien un exemptaire par ta SPL Domaines Skiables des Saisies.

Cet état,adresséau SDIS via la plateforme CHORUS avant le 15 du mois suivant, accompagnéd'un avis des sommes à

payer, indiquere :

> les jours de prises de carburant
> les prix au litre

> les quantitésprises
> les montants dus par carte

)- le montant total dûpar le SDIS

Le SDIS s'engage àeffectuer le versement des sommes dues conformémentaux règlesde la comptabilitépublique en

vigueur.
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Article 4 : Résiliationanticipéede la convention

La partie souhaitant mettre un terme au contrat s'oblige ànotifier àson partenaire son intention 2 mois avant le

terme, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, adressée au siège de l'entitétel que déclaréen

entêtedu présentcontrat. Toute notification faite àune autre adresse ou par un autre moyen est réputéepar les

parties nulle et de nul effet.

Le SDIS peut mettre fin àtout moment àla présenteconvention pour un motif d'intérêtgénéral,sans préaviset sans

que l'autre partie ne puisse réclamerde dommages-intérêtsen resultant.

Article 5 : Modification de la conventton
La convention pourra êtremadifiéepar avenant signépar les deux parties.

Article 6 : Droit applicable et litiges

Le présentcontrat est régipar fe droit françaisen vigueur au jour de sa signature par les parties.

En cas de survenance d'un litige néde l'application ou de l'interprétationde ce contrat, les parties s'engagent àrégler

leur différendde façon amiable. Un médiateursera désignéconjointement par les parties ou par le présidentde la

juridiction administrative compétentesaisi par la plus diligente des parties sur simple requête.

Tout litige, néde l'application ou de l'interprétationde cette convention qui n'aura pas pu trouver de règlement

amiable, sera portédevant le tribunal administratifde Grenoble.

La saisine du Tribunal peut se faire par :

" voie postale : Tribunal administratif, 25 place de Verdun 38000 Grenoble

" voie dématériallsée: www.telerecours.fr

Article 7 : Entréeen vigueur et duréede la cotwention

Les parties conviennent expressémentque la présenteconvention prend effet àcompter du 1er décembre2022 pour
une duréede 1 an renouvelable partacite reconduction d'annéeen annéepour une duréemaximum de 5 ans.

Chacune des parties peut mettre fin àla présenteconvention àtout moment par l'envoi d'une lettre recommandée

avec accuséde réceptionàl'autre partie avec un préavisde deux mois.

**
***

Rédigéen deux exemplaires.

Un exemptaire est remis àchaque partie.

Fait aux Saisies, le Fait àSt Alban Leysse, le

Le Directeur de la SPL
Domaines Skiables des Saisies

La Présidentedu ConseU
d'Administratioa du SDIS 73

Monsieur Michaël TESSARD
Madame Brigitte BOCHATON
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**
***

Aprês présentadon, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de ta convention de foumiture de carburant pour le centre d'incendie et de secours des
Saisies Hauteluce présentéeci-dessus,
l'autoriser àsigner ladite convention y compris en cas de modification noii substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Cotonel Christophe GAY, sur proposition de la Prësi4ente Brigitte BOCHATQN

Aprèsen avotr délibâÉ^leBureau duCons^ et de Seeours de
la Sâvoie,àFiuaâmmité:

approuve les tennes de to eonvention de fburniture de carburant poyr Iç eentre d'incendie et de secours dfis
SaisiesiHautelueeprésCTtéect-déssus,
ai^onsë la Présidente i^ Ç^ sigftsr ladite CQtiyeiitioii y comprîs en cas de
m^tficationnonsubstaiiftélleamsique^to^

isNëafe,

'MATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMENISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDWAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELmERATlON � BCA09112022-7

OBJET : CONVENTION D'ALIMENTATION AVEC LE CERCLE INTERARMEES DE LA BASE DE DEFENSE DE

GRENOBLE - ANNECY - CHAMBERY (ANTENNE DE MODANE)

L'An Deux Mille Vmgt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-AIban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAffiNT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOWTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisù-ation

M. Jean-Paul MARGUERON, 3teu Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRffiN, DùïcteurDépartemental

Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Lêysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



N" BCA09112022-7 - CONVENTION D'ALIMENTATION AVEC LE CERCLE INTERARMEES DE LA BASE

DE DEFENSE DE GRENOBLE - ANNECY - CHAMBERY (ANTENNE DE MODANE)

RaDDOrteur : Lieutenant-ColoneI Emmanuel VIAUD

Cette convention a pour objet de définir les modalités pemiettant aux personnels du SDIS de la Savoie de bénéficier
des prestations de restauration au sein du restaurant du Groupement d'Aguerrissement ea Montagne (GAM) du cercle
interannées de la base de défense de Grenoble - Annecy - Chambéryàun tarifpréférentielde 10 ¬TTC,

Cette convention est établie pour 3 ans et fera l'objet d'un avenant en cas de révision du tarif.

Le projet de convention se présentecomme suit.



MINISTÈRE
DESARMÉES
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Service du commjssariat des armées
Cercle interarméesde ta BdD de

Grenoble-Annecy-Chambéry
La direction

Grenobte, le
� /ARM/SCA/PFC-SE/DIV-RHUNP

CONVENTION D'ALIMENTATION

Entre les soussignés:

Le capitaine Alain ROY,

directeur du cercle interarméesde la Base cte défensede Grenoble-Annecy-Chambéry

Quart/er de Reynies

BP08
38761 VARCES CEDEX

d-aprèsdénommé«"te pSstataire»,
d'une part,

et

Madame Brigitte BOCHATON,

Présidentedu Conseil d'Administration du SDIS

226 me de la Perrodière

73230 SAINTALBAN LEYSSE

�Siret:28731200300018

ci-aprèsdénommé«te bénéficiaire»,
d'autre part,

a étêconvenu ce qui suit :
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Article 1

1.1- Objet de la convention

La présenteconvention fixe les modalités liéesàl'alimentation du personnel appartenant à
l'organisme suivant :

Service Départementald'Incendie et de Secours de Savoie (SDIS 73) - Antenne de Modane

et bénéficiantdes prestations de restauration au sein du restaurant du Groupement
d'Aguernssement en Montagne (GAM) du cercle interannées de la base de défense de
Grenoble - Annecy - Chambéry.

1.2 - Bénéficiaires

Les bénéficiairessont les presonnels du SDIS 73 en stage sur le site du GAM. L'effectif varie
de 8 à15 personnes environ pour des stages de 1 à5 jours.

Article 2

2.1 - Nature de prestations

Le prestataire s'engage àassurer les prestations de restauration du midi du personnel défini
àl'artide 1.

2.2 - Composrtkïn des repas et coltations

Une entrée
Un plat chaud gami
Un fromage
Un dessert
Pain et condimente
Une boisson non alcoolisée

Toute autre consommation que celles préciséesrestent àla charge des intéressés.

2.3-Réservation

Le bénéficiarefoumira au préalableau prestataire la liste nominative du personnel afin d'établir
sa résen/ation 15 (quinze) jours avant le débutdesprestations.

Article 3

3.1-Lestarifs

Les tarifs des prestations de restauration sont annexésàla présenteconvention.
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3.2- Révisiondes tarifs

Les tarifs des prestations sont révisablespar application des tarifs votésau conseil
d'administration du cercte ou en application des directives du SCA. Toute évolutiondes prix
fera l'objet d'une transmission au bénéficiairede la présenteconvention par la PFC
SE/Division restauration hôtellerieloisirs/Section contrôlede gestion.

Article 4

4.1- Facturation

La facturation des prestations de restauration sera établiepar le prestatalre en fonction de la

prestation réaliséeet communiquée au bénéflcialredans les quinze (15) jours suivants la

prestation.

Une facture est établiepar le prestataire en 1 (un) exemplaire, au nom de :

Service départementald'incendie et de secours de Savoie

226 me de la Perrodière

73230 SAINT ALBAN LEYSSE

Contacts :

Madame Carole PETTEX-SORGUE : cpettexsorgue@sdis73.fr

Outre les mentions légales, la facture émisepar le prestataire comporte les documents et/ou
les menttons suivants :

l'unité, l'intitulé/l'objetet les dates effectives des missions ;
le numérode la note d'organisatkin/de service désignantle personnel concemépar
la convention ;
le numérode l'engagement juridque unkjue (EJ) ;
le numérod'enregistrement de la conventun ;
le détaildes prestations facturées;
tout documents (feuilles d'émargement, ordre de mission, etc.) pouvant êtredes

justificatifs.

Dans te cadre de la dématérialisationde la facturation, les factures et piècesjustificatives
seront transmises via Chorus Pro sur les codes suivants :

� SIRET : 28 731 200 300 018

Engagement Juridique :

Code service exécutant:

En cas d'indisponibilitéde Chorus Pro, la facture et les piècesjustificatives seront adressées
àl'adresse indiquéesupra.

4.2- Paiement

Le règlementintervient par virement administratif au profrt du compte bancaire du prestataire
dans un délaimaximal de 30 (trente) jours àréceplionde la facture.
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Article 5

5.1 - Entréeen vigueur, durée,revision, résitiationet dénonciatton

La présenteconvention prend effet àcompter de la date de signature des deux parties et pour
une duréede 1 (une) année.

La présenteconvention est renouvelable tadtement àdate d'anniversaire, 2 (deux) fois sans

que sa duréetotale n'éxcèdeune duréemaximale de 3 (trois) années.

La présenteconvention pounra êtreréviséeàtout moment, àla demande de l'une des parties.

Toute révisionde la présenteconvention devra donner lieu àun avenant signépar chacune
des parties.

Par accord mutuel écrit, les signataires peuvent mettre fin àla présente convention àtout
moment.

La présenteconvention peut êtredénoncéeavant l'expiration de son terme et sans indemnité
ou dédommagement:

par l'une ou l'autre des parties contractantes, moyennant un préavis de 2(deux)
mois par déclarationécrite;

par le bénéficiaire,sans préavis, dans le cas où, après mise en demeure, te

prestataire de service déclarene pas pouvoirtenir ses engagements ;

par le prestataire àdéfautde paiement sous 3 (trois) mois àcompter de la date de
facturation ;

par le prestataire, àtout moment, sans préavis,si des impératifsde défensel'exige

(mesures gouvernementales, transfert, restructuration, dissolution...).

La fin de la présenteconvention ne dégage pas les signataires de l'éxécutiondes obligations
contractéespendant la duréede son application.
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5.2 - Litiges

Tout titige résultantde l'application ou de l'interprétationde la présenteconvention est réglée
par voie de concertation entre les signataires.

En cas de désacordpereistant :

les litiges d'ordre comptable ou financier sont soumis au directeur du Service du
commissariat des arméees;

les autres litiges sont portésdevant la juridiction administrative compétente.

La présenteConvention est regie par le drort français.

La présenteconvention comporte 5 pages et 1 annexe.

Fait àGrenoble, le

5/5

Le cercle interaméesde la basc dc défensede
Grenoble-annecy-Chainbéry

Représentépar

Le capitaine Alain ROY

Le Service Départementald'Incendie et de
Sacows de Savoio

Représentépar

la présidentedu Cansal d'Administration du SDIS

Brigitte BOCHATON

Signature Signature



Accuséde réceptionen préfeçture-BCAOB112022-7-DE
Date de télétransmission: 10/1 1/2022
Date de réceptlonpréfëcture: 10/11/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention d'alimentation avec le eercle interarmées de la base de défense
Grenoble - Annecy - Chambéryprésentéeci-dessus,
1 autoriser àsigner ladite eonvention y eompris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utites pour son exécution.

**
***

DÊCISION

Vu l'expQséduLieutenant-Colonel Eiflmanuel VIAUD, sur prQposition de la PrésjdenteBrighte BOGHATON

Aprèsen ayoir déliNrê,lêBureaudu ¬otïseUd'Adïninistrationdu Serviee Départémentald'Incendie etde Seeours de
(a Savoie, àl'uitaniSifé:

approuve tes termès d®la e^veûtion â'aIuafinfaÉionavee le eercle ùiterarméesïlê la base de défense
GreiKîbte-Anneey-Cteambéryp^
airtQrise ta Prësîdënte du Con^îl dïÂâraimstt'^^ con"vention y compris CTI eas de
tno(Mcationnonsubstantielieâteiqi^t0uslés^^d^^

Brigi TON
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BmRAUDU CONSEIL D'ÀDMmiSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDmAIRE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELIBERÂTION� BCA09112022-8

OBJET : CONVENTION DE FORMATION CONTINUE AVEC LE CENTRE HOSPITAUER UNIVERSITAIRE DE

GRENOBLE ALPES

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETADENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Coaseil d'Admmistration

M. AndréPODSTTET, 2fanc Vice-Présidentdu Conseil d'Admmistration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admmistration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRffiN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Dù-ecteurDépartementalAdjomt

MédecmHors Classe Pa&ick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-ColoneI Einmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GUÏLLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù'ation

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

wrwvir.fltUs73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : S Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-8 - CONVENTION DE FORMATION CONTINUE AVEC LE CENTRE HOSPITALIER

UNIVERSITAIRE DE GRENOBLE ALPES

RapDorteur : Médecin-Cheffe Isabelle GARCIA

11 est nécessaire que les médecins de sapeurs-pompiers professionnels (MSPP) du SDIS 73 puissent maintenir leurs
compétences professionnelles en médecine d'urgence et les entretenir tel que le prévoit l'article 11 du code
déontologie (article R.4127-11 du code de la santé publique). Pour cela le Centre Hospitalier Universitaire de
Grenoble Alpes (CHUGA) accepte que ceux-ci puissent venir en stage dans son Service d'Accueil des
Urgences/SAMU/SMUR.

Le projet de convention se présente comme suit.



CONVENTION DE FORMATION CONTINUE

ENTRE Le Service Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie - ci aprèsdénomméSDIS 73
- représentépar sa présidente,Madame Brigitte BOCHATON, d'une part

ET Le Centre Hospîtalier Universitaire de Grenoble Alpes ci-aprèsdénomméCHUGA- représentépar
sa directrice Mme Monique SORRENTINO, d'autre part

IL EST CONVENU CE QUI SUFT :

PREAMBULE

II est nécessaire que les médecinsde sapeurs-pompiers professionnels (MSPP) du SDIS 73 puissent
maintenir leurs compétences professionnelles en médecine d'urgence et les entretenir tel que le

prévoitl'articte 11 du code déontologie(articte R.4127-11 du code de la santépublique). Pour cela le
CHUGA accepte que ceux-ci puissent venir en stage dans son Service d'Accueil des
Urgences/SAMU/SMUR.

Articte 1. OBIELDE LA CONVENTION

Les médecinsSapeurs-Pompîers Professionnels du SDIS 73 sont mis àdisposMon du CHU Grenobte

Alpes afin de réaliserdes stages pour maintenir et entretenir leurs compétencesprofessionnelles en
médecined'urgence au sein du Service d'Accueil des Urgences/SAMU/SMUR sous la responsabilité
du Professeur DEBATY pour le SAMU et du Docteur BLANCHER pour les Urgences.

Artidel. ACnVTTE

Les médecinsSapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 vfendront sur des périodesde 10 heures

(8h ~ 18h) le jour et de 14 heures (18h - 8h) la nuit, pour un maximum de 24 heures mensuelles.
Les dates, horaires et affectations seront fixés en accord avec le chef de serviS des

urgences/SAMU/SMUR du CHUGA.

lls seront dotésd'une tenue de travail foumie par le CHUGA.

Artide 3. DISPOSITION RNANCIERES

La rémunérationdes médecins Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 durant leur présence
reste assuréepar le SDIS 73.

Dans le cas où les médecins Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 effectuent une garde en
tant que slmples observateurs (en doublons avec un médecindésignépar le CHUGA), le CHUGA n'a

pas vocation àrembourser les rémunérations,cotisations et contributions sodales.

La participation des médecins Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 à la permanence des
soins du CHUGA, au même titre qu'un personnel du CHUGA, le CHUGA indemnisera les médecins
Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 pour les gardes et astreintes effertuéessuivant les tarifs

en vigueur fixéspar arrêtéministériel.
Le temps de dépassementsur le temps de travail journalier sera reversépar le SDIS 73 aux médecins
Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDtS 73 puis sera refacturéau CHUGA.
Pour justifier de ce temps de dépassement, une attestation devra êtresignée par le Chef de Sen/ice
et le SDIS 73.

Un temps de repos récupérateuraprèschaque périodede travail devra êtrerespecté.



Article 4. RISQUES STATUTAIRES FT RESPONSABILITE CIVILE

Pendant toute la duréede la convention, les médecinsSapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73

continuent de relever du SDIS de la Savoie pour tout ce qui concerne la gestion administrative. Les

risques statutaires (accident du travail et trajet, maladies ordinaires et professionnelles...) sont

assuréspar l'employeur principal, le SDIS de la Savoie.

Le CHUGA s'engage àassurer tous tes risques mettant en jeu la responsabilitécivile des médecins

Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 mis àdisposition dans le cadre de la collaboration

définiecf-dessus.

Article 5. ASSURANCE PROFESSIONNELLE

Les médecins Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDtS 73 devront vérifier que leur assurance

professionnelle prend en compte la couverture des actes médicauxréalisésau CHUGA.

Articte 6. REGLEMENT INTERIEUR

Les médecins Sapeurs-Pompiers Professionnels du SDIS 73 s'engagent à respecter le règlement

intérieuret les conditions de fonctionnement du CHUGA.

Le CHUGA tiendra informé le SDIS 73 de tout manquement des médecins Sapeurs-Pompiers

Professionnels du SDIS 73, il pourra en particulier demander qu'un médecins Sapeurs-Pompiers

Professtonnels du SDIS 73 soit exclu - de façon temporaire ou définitive - du bénéficede cette

formation.

Artkte 7. MODinCATIONS DE LA CONVENT10N

Toute modification de la présenteconvention est subordonnéeàl'accord préalabledes deux parties
contractantes et fera 1 objet d un avenant.

Les deux parties s'engagent às'informer mutuellement de toute modification de fonctionnement en

relation avec l'objet de la convention.

Arttde 8. DUREE DE IA CONVENTION

La présenteconvention prend effet àcompter du lerjuin 2022 jusqu'au 31 décembre2022. Elle est

renouvelabte tous les ans par tac'rte reconduction.

Artkle 9. DENONCIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être dénoncéepar l'une ou l'autre des parties, sous résen/e d'un

préavisd'un mois, par lettre recommandéeavec accuséde réception.

Fait àGrenoble, le lerjuin 2022

La Présidentedu Service Départemental

d'Incendie et de Secours de la Savoie

Madame Brigitte BOCHATON

La Directn'ce Généraledu Centre Hospitalier

Universitaire Grenoble Alpes

Madame Monîque SORRENTINO
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Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de formation continue avee le Cenû-e Hospitalier Universitaire de
Grenoble Alpes,
l'autoriser à sigiier ladite conventioii y eompris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
doeuments utiles pour son exéeution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde la Médecin-Cheffe Isabelle GARCIA, sur proposition de laPrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsenavoir délibéré,leBureau duÇonseild'Adnunistration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unaiUinilé:

approuve les termes de lâ eonvention de fbrmatiOD eontinye avec le Centre HospitaKer Universiïaire (ie
Gcenobte Alpes,
autorîse la Présidënte du Conssiil d'>Adtnimstration à signer ladite conventfon y compris en cas de
Riodifieation non substantiel le âinsique tous les doeuinents utiles pour son exêeution.

ÎM
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St Alban Leysse, le 9 novembre 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDEE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDWAffiE DU 9 NOVEMBRE 2022

DELffiERATION � BCA09112022-9

OBJET : MISE A JIOUR DE LA CONVENTION TVPE POUR SERVICE DE SECURITE A TITRE PAYANT(HORS

DISPOSITIF SAP)

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 9 novembre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 28 octobre deux mille vingt deux, se
sont réunis en séance au Service Départemental d'Iacendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETABENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du ConseU d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu CoaseU d'Adininistration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3éme Vice-Présidentdu Conseil d'Adininista^tion

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN, Dù-ecteurDépartementalAdjoint

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-CoIonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VtAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HéIènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisfa-atives et Financières

EXCUSE

M. Jean-Pierre GU1LLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù-ation

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fi·

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA09112022-9 - MISE A JOUR DE LA CONVENTION TTPE POUR SERVICE DE SECURITE A TITRE

PAYANT (HORS DISPOSITIF SAP)

RapDorteur : Colonel Denis GIORDAN

II est d'abord proposé de modifier le modèle type de la convention pour service de sécuritéàtitre payant en tenant
compte de l'augmentation des tarifs pour faire suite àl'arrêtédu 21 septembre 2022 fixant le montant de
l'indemnitéhoraire de base des sapeurs-pompiers volontaires.

Par ailleurs et uniquement dans la cadre de la préparation du dispositif prévisionnel de secours pour les fiiturs
championnats du monde de ski 2023, il est nécessaire d'apporter une modification au modèle type de la convention
pour service de sécuritéàtitre payant comme suit :

Augmentation du tarifde facturation des repas (de 8 ¬à 17,50 ¬qui est le tarifde la fonction publique) dans
le cas où l'organisateur n'est pas en mesure d'assurer cette prestation et/ou que les sapeurs-pompiers ne
peuvent se rendre au point de restauration. En effet, un tel niveau d'indemnisation en station ne pennet pas de
se restaurer si le personnel est présentplusieursjours de suite.

Le projet de convention se présente comine suit.
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Entre d'une part,

Ci-aprésdénomméSDIS 73

Et d'autre part,

Ci-aprèsdénomméle bénéficiaire

Vu la Loi n° 96.369 du 3 mai 1996 relath/e aux SefviSsd'Incendie et de Secours (art. 1424.1 et suivante du C.G.C.T.),
Vu te décretn° 97.1225 du 26 décembre1997 rdatif àl'organisation généraledes SefviSsd'Incendie et de SeSurs,
Vu la toi n° 2002-276 du 27 février2002 relafive àta dénnocratiede proximité,
Vu l'avis de la Commisaon Adminsttative des Services tflncendie et de Secours de la SAVOIE en date du 27 juin 1990,
Vu les précédentesdélfcérationsdu conseil d'administratiCTi du SDIS (29/09/2005, 18/12/2006,17/12/2007,0&12/2012,
25/06^014.02/12C015),
Vu la délibératkindu Bureau du Conseil d'Administration du 02/04/2019,
Vu l'fflïêtédu 21 septembre 2022 fixant le montarrt de l'indemnftéhoraire de base des sqaeurs-pompiers votontaires,
Ceàexposé,il est convenu ce c^ii suit :

1°)DENANDESDEMOYENS

ARTICLE 1 : Objet de la convention :

La présente convention fixe les modalités de mise àdispositton, par le SDIS 73, de moyens humains et matériels afin
d'assurer exdusivement les missions de sauvegarde des personnes et des biens lors de la manifestation énoncéeci-dfâsus.
Toutes autres utJlisatuns (maintien de l'ordre, circulatun,...) entraîneront te retraft immédiatde l'ensemble des moyens mis
àdisposition sans que ce reft-ait antidpépuisse ouvrir droit àune indemnisatron quelconque du bénéfidaire.

SDIS de la Savoie - Versiou du 3 octobre 2022
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Service Départementald'Incendie et de Secoure de la Savoie
226 rue de la Perrodiére- 73230 Saint Alban Leysse

Mme Brigtte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Adminisfration
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ARTICLE 2 : Moyens mts àdisposition
PERSONNELS

(1) La plage horaire correspond aux temps de frajets aller - retour du Sntrede secours au lieu de la manifestation, àl'engagement /
désengagementdu dspositifet è!a surveillance de la manifestation. Ces horaires sont indicatifs et peuvent varier suivant le déroulement
de la manifestation.

(2) Coûthoraire x nombre de personnels x duréede la pfage horaire en heures x nombre de jour(s).

Les agents sont positionnéssur leur temps de repos et sont donc svstématiquementindemnisés.

NATERIELS

(3) htombre de véhrcutespar type x coûtforfaiteure pour 5 heures ou 24 heures x nombre de jour(s).

ForfaithorairedeSheures:
VL etsac PS : 25x vacations horair^ Sapeur (209 ¬),
Véhiculesavec un FTAC < à3,5 T (VSAV, VSR....) : 40 x vacatfons horaires Sapeur (334,40 ¬),
Véhcutesavec un PTAC > à3,5 T (FFT,...) : 55 x vacations horaires Sapeur (459,80 ¬),
Engin spéciatisé(errAarcation, berce,...) : 50 x vacations horaires Sapeur (418 ¬).

Au-delàdes 5 heures forfaitahres. une facturatkin par tranche de 24 heures est apptiquéecomme suit :
VL et sac PS : 60 x vacations horaires Sapeur (501,60 ¬),
Véhiculesavec un PTAC < à3,5 T (VSAV, VSR,...) : 120 x vacations horaires Sapeur (1 003,20 ¬),
Véhiculesavec un PTAC > à3,5 T (FPT,...) ; 180 x vacations horaires Sapeur (1 504,80 ¬),
Engin spécialisé(embarcation, berce,...): 150xvacation9horairesSapeur(1 254,00 ¬).

Pour tes manifestations organiséespar les communes, tes EPCI ou le département, les matérielsseront mis àdisposition
àtifre gracieux (délibérationdu bureau du conseil d'administration du SDIS n° D6 20151202-1.8)

Au vu des élémentsénoncésci-dessus et pour information, le montant estimatiftotal de la mise àdisposition des moyens
sapeurs-pompiers (personnels et matériels)pour la présentemanifestation est égalà ¬(A+B).

Le bénéficiaire,
(Nom et prénom-Signature)

Le référentdu SDIS 73,
(Fonction, grade, nom et prénom)

tmportant Engagement de principe des 2 partres pour fa m»seàdisposition de moyens par te SO/S 73 e( fa facturation au bénéficiaire.
Seute la signature <tu Dirwfwr Dépariemento/en dernièrepage vaut accepfation deTinit'we de la presente convention.

SDIS de la Savoie - Versiou dn 3 octobre 2022

Coûthoralrel Nombre de
peraonnels

Plagehorairef^ Nombre de
iouH»)

Total (2)

16,72 ¬/h ¬

16,72 ¬/h ¬

COUT TOTAL DU PERSONNaS (A) ¬

l:'.;-lfB*maW-ï::J::;"*(o"lw'. FpiWt Nombwdejoc<i) Totol^

¬

¬
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11°) ENGAGEMENT DES PARTIES

ARTICLE 3 : Facturation

A l'issue de la manifestation, le SDIS 73 émettraau bénéticiaireun titre de reSttebasésur une facture détailléede la mise
àdisposition en personnels et materielsreellement effecluée.

Le coûtdu personnel sera facturéen fonction du votume horaire effectuépar les agents.

La tanfication appliquéepar le SDIS 73 pour le matérielest calculéesur la base du taux horaire des vacations de sapeur-
pompier votontaire en vigueur àla date de la signature de la présenteconvention.

Le nombre d'heures facturéesne peut dépasserle nombre d'heures conventionnées(nombre de personnes x duréede la
plage horaire).

Tous les frais de repas et de boissons liésàla mise èdisposition des personnels seront pris en charge par le bénéficiaire.
En aucun cas, ils ne seront pris en charge par le SDIS 73.

Si le bénéfciairen'assure pas cette prestation, ou que tes personnels ne peuvent se rendre sur le iieu dédiépour se
restaurer, elle lui sera facturéedix-sept euros et cinquante Sntimespar personnel conventionné,pour chaque tranche de
htrt heures cfe dispositifentamée.

Si, aprésavis du SDIS 73 sur les moyens de secours àprépositionner, la Préfecturedétivreune autorisation au déroulement
de ta manifestation, le bénéfidaires'engage àen informer le référentdu SDIS 73 et le SDIS 73 s'engage àrespecter te
dimensiomement des moyens susmenfonnés,sauf dans le cas de figure prévuàl'artKle 4, paragr^îhe 2.

AffTICLE 4 : Cessation de la prestatron et fin de me»àdisposition :

Les moyens humains et matérielsdevront êtreremis àdispositiofi du SDIS 73 désla cessation dSmissions définiesà
l'artkite 1 de la présenteoonvCTtion.

Pour des raisons opérationnelles, le SDIS 73 se nésen/e,ftîrmetlanent et àtouf moment, fa facultéde ne pas engager ou
de retirer tout ou partie du personnel ou du matériel,sans préaviset sans que cela puisse ouvrir dnit àime indemnisation
quelconque du bénéfidaire.

Dans ce cas, la convention prendra effectivement fin àcompter de l'informafon du bénéficiairepar le SDIS 73.
Dèslors, il appartiendra au bénéfidaifede prendre toutes tes dispositions adaptéespour Ssurerun dispositif de sécurité
équivalentpour garantir la pérennitéde sa manifestation.

Dans le cas oùle bénéficiairerompt la présenteconvention, pour tout autre motif qu'un cas de force majeur, moins de 72
heures avant te débutde celle-ci, le SDIS 73 lui facturera une prestation sur la base du coûtprévisionneldes personnels,
calculésur la plage horaire indiquéedans le tableau de l'artide 2.

ARTICLE 5 : Réparattondes dommages - imputation des dommages :

Pendant la duréede la mise àdisposition des moyens, le bénéficiaires'engage àprendre en charge la réparation des
dommages matériels,corporels et immatérielscausésaux tiere par les moyens mis en Suvrepar le SDIS 73 au cours et
par le fait des prestations exécutéesàson profit, et àfaire son affaire de tous les dommages susSptiblesd'êtrecausésà
lui-même,àses préposéset àses biens par les moyens du SDIS 73 mis âsa disposition.

Le bénéficiaires'engage formellement àne pas exercer de recours contre le SDIS 73 ou confre l'un de ses personnels pour
ces chefs de préjudice.

ARTICLE 6 : Couverture des risques :

Afin de couvrir les risques et dommages visésàl'article 4, le bénéficiaireest assuréen son nom, pour la manifestation en
objet, conformémentàl'attestation de sa compagnie d'assurance (àjoindre impérativement).

SDIS de la Savoie - Version clu 3 octobre 2022



Aucune convention transmise sans attestation d'assurance ne sera prise en compte.
Dans ce cas, le SDIS 73 n'assurera pas la sécuritéde la manifestation.

ARTICLE 7 : Autorisations :

Le bénéficjaires'engage àobtenir toutes les autorisations administratives nécessaires pour le déroulement de la
manifestation.

II s'engage égalementàinformer le SDIS 73 en cas d'absence de ces autorisations.

Dans ce cas, te SDIS 73 n'assurera pas la sécuritéde la manifestation.

ARTICLE 8 : Clause attributive dejuridiction :

Tout litige tiéàla conclusion et àl'exécutionde la Snventionest du ressort de la juridiction compétentedu lieu d'exécution
de ta prestation.

Fait à: Le:

Le bénÀfictaire,
(Qualité,nom et prénom-Signature

précédéede la mentron manuscrite "lue

et approuvée')

Pour la Préaidentedu Conaeil d'Adminutratron du SDIS 73
Le Dffecteur Départementaldu SOIS de ta Savoie

SDIS <le la Savoie - Versiou dii 3 octobre 2022
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**
***

Apres présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les modifications apportéesàla convention type pour service de sécuritéàtiù-epayant présentéeci-
dessus,
1 autQriser à sigaer lesdites conventions qui seront eonclues, y compris en cas de modification non
substantielle, qui serait conclue ainsi que tout document utile àleur exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Colonel Denis OIQRDAN, SUT proposition de la Presidente Brigitte BOCHATQN

Aprèsen âvoirdélibéré,te Bureau du Conseil d'Adininistration du Service Départemeotal d'Incendie et de Seeours de
làSavoie, à;l^inanuiuté :

approuve les modifîeations apportéesàlâconvehtiôntype pour service de sécuritéàtitre payaat présentéeci-
dessus,
auforise lâ Présidênte cN (lîonseil d'Âdmmistt'atîona signer lesdrtes conventions qyi seront eonGtoes, y
eoBtpps en oas de nnodifieation non substantieUe, qui serait conelue aiRsi qye tout document utile a leur
exéeution.

Ull^îdénte,

Î3KATON
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� BCA09112022-10 - CONTRAT DE MAINTENANCE LOGICIELLE AVEC LA SOCIETE CGX AERO

RapDorteur : Colonel Denis GIORDAN

Pour permettre le lien entre le SIG (système d'information géographique) et le système d'alerte (ARTEMIS), la
sociétéCGX avait étéchoisie par le SDIS 73 afin de développer les outils de cartographie opérationnelle.
Avec l'arrivée de NEXSIS, fùtursystème d'alerte àl'échelle nationale, la sociétéCGX a mis un terme àses contrats
de maintenance évolutive de ses outils fm 2018.
Depuis 2019, la sociétéCGX propose des contrats de maintenance annuels qui comprennent :

les licences du logiciel de SIG (GeoConcept, achetéesvia CGX àtarifs préférentiels),
la maintenance de l'outil CGX GPA qui permet la mise àjourde la cartographie du Centre de Traitement
de l'Alerte (CTA),
la maintenance de l'outil CGX GPAS pour la mise àjourde la base de données ARTEMIS.

La maintenance des outils est mdispensable tant que le systèmed'alerte n'a pas migrévers NEXSIS.
Le projet d'évolution SIG 2023 (sortant défmitivement des outils CGX) est en cours. L'étude préparatoire a été
achevée en 2022, le projet d'évolution sera porté par le Groupement des Systèmes d'Infonnation et de
Communication en 2023.
Dans cette attente, il est donc proposé le renouvellement du conta-at de maintenance pour l'année2023 qui se présente
comme smt.



Entre tes soussignés:

Servfee Départementald'Incendie et de Secours de SAVOIE, domicilié226 Rue de la Perrodière
73 230 SAINT ALBAN LEYSSE

Ci-aprèsdénommé«le Client »

Et
D'une part,

CGX AERO, sociétéanonyme au capjtal de 963 148 euros, inscrite au Registre du Commerce de
Castres sous te � R.C.S. Castres 451998470. domiciliée au Causse - Espace Entreprises, 81100
CASTRES, représentéepar ^4onsieu^ Mare CHIESA en sa qualité de Directeur Général(ci-après
dénommé«le Prestataire »).

D'autre part,

Ci-apfèscollectivement ou individueltement désigné«tes Parties »ou «une Partie ».

Etant PréalabtementExposéQue :

Le Client a préalablement acquis des Logkaete foumis par le Prestataire et bénéficieàce titre de
Ucences sur tesdits Logidete.

Le Cltent souhaite égatementbénéfrcierd'une assistance technique et de prestations de maintenance
concemant les Logiciels et a iàitappel au Prestataire afin de réaliserces prestatfons.

C'est dans ces conditions que les Parties se sont rapprochéesaux fins de conclure le présentContrat
de maintenance togidelle.

Ceci exposéil a étéarrêtéet convenu ce qui suit :
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Article 1 - Définitions

A moins que te contexte ne s'y oppose. les définitions, qui suivent, s'appliquent au present Contrat, â
ses modifications et àtoute communicatjon requise ou permise en vertu des présentes :

Contrat Désignele présentcontrat de maintenance logicielle conclu entre les Parties.

DéfâutMajeur Désigne, par opposition àun Défaut Mineur, tout dysfonctionnement ou non-
confonnitédu Logiciel qui empêchede manièresignificative le fonctionnement
de tout ou partie du Logiciel dans des condittons normales d'utilisation
confomiémentâsa destinatton, ou qui provoque un résultat incorrect ou un
traitement inadapté portant atteinte àta disponibiljté du systèmealors que le
k)gidel est utiliséconformémentàsa destination et/ou la Documentafaon et/ou
aux instructrons du Prestataire.

Le DéfàutMajeur consiste notamment en :

Un incklent technique, une tenteur ou une inaptitude fonct»nnelleayant un
impact significatif sur te processus «métier».

Ou un incident, une lenteur ou une inaptitude technique portant atteinte àla
disponibNitédu systèmeou àl'intégritédes données.

DéfautMineur Désigne, par oppositkm àun Défaut Majeur, tout dysfonctionnement ou non-
confbnnitédu Logiciel n'ayant aucun impact sur le fonctionnement du Logidel
dans des conditions normales d'irtilisation confonnémentàsa destination, ou qui
provoque un résuttatincorreri ou un trartement inadapténe portant pas atteinte
àla dispontoiirtédu systèmeators que te togidel est utMiséconformémentàsa
destination et/ou la Documentatun eVou aux insbiictions du Prestataire.

Documentatkin Désignetes manuels techniques et d'information afférentsau Logiciel lesquels
ont étécommunkiuésau Ctient au titre de la Licence.

Lrcence Désigne tes condffions génératesd'utBisatrons des Logiciels CGX, et telles
qu'acceptées par ie CUent du fait de l'utilisatkîn du Logidel confonnémentaux
termes desdites Licence.

Logiciels Désigne l'ensemble des programmes en code objet afférents aux logiciels
décritsàl'articte 2 du Contrat dont bénéficiele Client au titre des Licences
d'utilisation, ainsi que les Documentations y afférentes, permettant au Client de
réaliserles opérationsqui y sont décritesen vue d'obtenir les résultatsqui y sont
mentionnés.

Prestations Désignel'ensemble des prestations et actions technique de maintenance telles
que définiesàl'article 3 du présentContrat afin d'assister le Client en vue de
l'utilisation correcte des Logiciels, de comger et d'améliorerles Logiciels.
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Article 2- Objet du Contrat

Par le présent Contrat, le Client confie au Prestataire qui accepte, des prestations d'assistance
technique et de maintenance (ci-après les «Prestations »)- lesquelles sont définiesàl'article 3 des
préssntes- des logiciels suivants installéssur le systèmed'exploitation du Client :

GEOPhoenix®Prévision
GEOPhoenix®Artémis
Connecteur GEOPhoenix®Artémis/Artémis

(Ci-aprèsdénommésles «Logiciels CGX AERO »)

Geoconcept®GIS

(Ci-aprèsdénommésles «Logiciels GEOCONCEPT »).

Le présentContrat a ainsi pour objet de définirles conditions et le contenu des prestations qui seront
assuréespar le Prestataire sur tes Logiciels au titre du présentContrat.

Article 3- Prestations d'assistance technique et de maintenance des Logiciels

Pendant la duréedu Confrat, te Prestataire s'engage âréatiser, pour le Client et àla demande de ce
demier, des prestatfons d'assistance technk|ue et de maintenance des Logiciete prévuesau présent
artide.

S'agissant ctes Logrciels GEOCONCEPT tes prestations d'assistance technique et de maintenance font
t'objet de disposrtbns particuNèresdécritesàl'artkîle 3.2.3. II est préciséque les prestations particutières
de maintenance décrites dans cet artrcle sont unk|uement destinées et applicabtes aux Logkîiels
GEOCONCEPT, àl'exdusion des Logiciels CGX.

3.1 Presiattons d'assistanee technique sur tes Loglclels

La prestation d'assistance technique foumie par te Prestataire au titre des présentesconsiste en une
réponse technique de premier niveau (par téléphoneou mail) suite àune demande orale ou écrite

(télécopie,tettre ou mail) émanantdu Client qui renconb-e une difîksutté lors d'une utilisation normale
des Logiciels par le Client ou son personnel.

La prestation définie au présentarticle 3.1 s'applkjue àl'ensemble des Logksiels, en ce compris les
Logiciels CGX AERO et les Logiciels GEOCONCEPT.

Au trtre de cette prestation d'assistance technique de premier niveau :

te Prestataire identifiera la nature de la difFicultérencontréepar le Client, et notamment si cette
demièreprovient d'une DéfautMajeur, d'un DéfautMineur ou d'une erreur de manipulation du
Client,

devra permettre de remédier à l'incident rencontré dès lors qu'il résulte d'une erreur de
manipulation ou d'usage du Logiciel concemépar le Client.

Sont en revanche exclues du présent support d'assistance technique de premier niveau toutes
prestations de maintenances correctives et évolutivesdes Logiciels, cette prestation correspondant en
une réponsetechnique de deuxièmeniveau distincte et spécialementdéfinieau 3.2 des présentes.

L'assistance technique des Logiciels est accessible par :
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Web : https://suDport uraence.cax-arouD.com/
Téléphone: 05.63.37-83-07
Télécopie: 05.63.37.82.86
Courriet : dsc@cqx-aroup.com

Horaires d'ouverture les joure ouvréset hors fermeture du Prestataire:
=» du Lundi au Jeudi de 9h à12h et de 14h à17h
=> le Vendredi de 9h à12h etde 14h à16h

Afin de diminuer le temps de réponsedu Prestataire, il sera demandéau Client les renseignements
suivants

=> Nom de la société
=> Nom de l'interiocuteur
=^ Numérode licence du Logiciel concemé

3.2 Prestirtron de mwntenance correctfve er évolutivectes Logiciels

Les prestatuns de maintenance corrective et évolutivedécritesau présentarticte 3.2 correspondent
aux prestations de supports technkiues dites de deuxième nh/eau, soit des prestations distinctes de
celtes de premier niveau décritesàl'article 3.1.

3-2.1. Prestations de maintenance corTective des Loaidels CGX AERO

3.2.1.1. M/ses à^ourcfes Logiciels CGXAERO

Au trtre des prestatk)ns de maintenance curative effectuéessur les Logteiets CGX AERO, le Prestataire
foumira au Ctient tes mises àjour des Logrciels dans tes conditkwis définiesau présentartide.

Les mises àjour du Logiciel CGX AERO se référerontàtoute version périodique du Logiael
représentant une amélioration des programmes. Eltes correspondront àdes verskins correctives,
mineures ou majeures.

La mise àjour des Logiciels CGX AERO se fera par envoi d'un lien de téléchargementou par installation
sur site du Client si nécessaire. Tous tes déplacementset temps passéssur site du Client lui seront
fachirésaprèsproposition commerciate de la part du Prestataire et acceptation par le Client.

3.2.1.2 Conditions d'exécutionde la maintenance curatsve des Logidels CGXAERO

Au titre des prestations de maintenance corrective, te Prestataire interviendra, àla demande du Client,
pour résoudre les DéfautsMajeurs et Mineurs rencontréspar le Client sur les Logiciels CGX AERO,
dans un contexte normal de mise en Suvredesdits Logiciels et d'une utilisation conforme àleurs
destinations.

Les prestattons ainsi exécutéespar le Prestataire devront ainsi permettre de corriger et de restaurer les
Logiciels CGX AERO en étatde fonctionnement en cas de survenance de Défauts Majeurs ou de
DéfautsMineurs.

En cas de sun/enance d'un DéfautMajeur, la prise en compte de l'intervention pour une maintenance
curative est de quarante-huit (48) heures àcompter de la réception de ta demande du Client par le
Prestataire, étant préciséque la réception de la demande du Client par le Prestataire entraînera
l'ouverture d'un ticket d'incident.

CGX AERO s'engage àmettre en Suvretoutes les ressources techniques et humaines àsa disposition
pour minimiser la duréed'indisponibilitéconsécutiveàun DéfautMajeur, dans le cadre d'une obligation
de moyens.
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En revanche et en cas d'un DéfautMineur, le Prestataire s'engage àfaire ses meilleurs efforts pour
corriger tadite anomalie dans un délairaisonnable, aucune obligation de délain'étantmise en sa charge
eu égard àson caractère non bloquant pour le fonctionnement des Logiciels et de son absence
d'incidence sur l'utilisation de ces demiers.

En toute état de cause et les interventions s'effectjant àdistance, il est donc nécessaire qu'une
connexion efficiente (de type VPN ou connexion via Teamviewer) soit mise àdisposition de CGX AERO
entre son site de Castres et les postes àmaintenir chez le Client. Tout retard imputable àun défaut
majeur de cette fiaison distantè, sera déduit du délaid'intervention des équipestechniques de CGX
AERO.

Cette liaison distante devra permettre notamment, la prise de contrôleàdistance directe de chacun des
postes àmaintenir et donner la possibilitéd'échangerdes fichiers.

3.2-2 Prestattons de maintenance con-ective et évolutivedes Logiciels GEOCONCEPT

II est préciséque tes Logiciels GEOCONCEPT sont des logiciels commercialiséspar CGX AERO pour
le compte de la sociétéGEOCONCEPT SA, sociétééditricede ces solutions logicieltes, de sorte que
les prestations de maintenance correctives et évolutivessur tes LogrcJels GEOCONCEPT aux fins de
résoudreles DéfautsMajeurs ou DéfautsMineurs, ne seront pas réaliséespar te Prestataire, mais par
la sodétéGEOCONCEPT S.A.

En conséquence,te CBent reconnaît et accepte que lesdites prestafions susmenttonnéeset concemant
tes Logidels GEOCONCEPT seront exclusivement réalisées par la société GEOCONCEPT
conformémentaux conditions spécifiquesde maintenance définiesàl'Annexe 1 des présentes, et qui
conceme notamment les détaisd'intervention djfférentsde ceux de l'article 3.2.1.

L'obligation de CGX au titre du présentarticte 3^.2 se Kmite àtransmettre dans un délairaisonnable à
la sociétéGEOCONCEPT ta demande de support technkiue de niveau 2. Tous dommages résultant,
directement ou indirectement, en toute ou partie d'une anomalfe sur les Logidets GEOCONCEPT et/ou
d'une mauvaise exécution par la sodétéGEOCONCEPT de ses obtigations, en toute ou partie, seront
réputésne pas êtreimputables au Prestataire, de sorte que la responsabifitéde CGX àcet effet sera
exdue.

Le Ctient reconnaît àcet effet que tes conditions spécifiquesdécritesàl'Annexe 1 :

lui ont étécommunk|uéeset ont étéacceptéespar lui, et ;

que les droits et obtjgations qui en résultent pour lui sont juridiquement valables et lui sont
opposables.

II est expressémentconvenu que les conditions définiesen Annexe 1 pourront êtrerevues pendant la
duréedu présentContrat sous réserveque la révisionse traduise par des condrtions de maintenance
améliorées,et que le Client en soit informéau préalabledans un délairaisonnable.

3.3. Prestations exclues

3.3.1 Ce Contrat ne peut en aucun cas remplacer les cycles de formation proposésavec le Logiciel. En
conséquence, les Prestations foumies par le Prestataire ne sont pas destinéesàl'apprentissage du ou
des Logiciel(s), mais àla résolutiondes problèmesque le Client peut rencontrer tors de leur utilisation
dans des conditions normales d'utilisation. Le respect de cette règlepermet de réduire les délaisde
réponse,et d'offrir au Client un sen/ice de qualité.

En conséquence, (i) le présentContrat n'est pas applicable aux problèmesliésàdu matérielou àdes
logiciels non acquis auprès du Prestataire ou àtout changement de plateforme d'exploitation non-
validée par le Prestataire, et (ii) le Prestataire ne pourra être tenu responsable des défauts de
fonctionnement ou de tout problèmerencontrépar le Client en cas d'utilisation anormale des Logiciels
fournis ou au cas où les dysfonctionnements concemeraient des logiciels non acquis auprès du
Prestataire.
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II est égalementconvenu entre les Parties que sont expressémentexclues des Prestations et donc du
Contrat :

Les cas de réinstallationde poste suite àla migration vers un nouveau systèmed'exploitation ou
formatage d'un PC, et plus largement toute modification ou complémentde la configuration sur
taquelle est utiliséle Logiciel.

Dans ce cas, une demande spécifiquedevra êtreformuléepar le Client.

Un devis établi par te Prestataire fera suite àcette demande et sera adressé au Client. La
réalisationde la Prestation n'interviendra qu'aprèsacceptation du devis par le Client et signature
d'un bon de commande.

Les prestattons liéesàla correction des dysfonctionnements causéspar une utilisation incan-ecte
du Logiciel par le Client ou par des modifications apportées par le Client au Logiciel, sans
l'autorisation du Prestataire,

Les prestations qui se révéleraientne pas êtreliéesdirectement au Logiciel,

Les modifications ou complémentsde fonctionnalitésafférentesàl'évolutionde la réglementation
ou àdes modifications intervenues sur la configuration matérielle,

Les prestations liéesau non-respect des spédfications, procédures,mesures de sécuritéet de
prudence, avertissements divers, figurant dans la documentation associéeau Logiciel et foumie
par te Prestataire,

Les prestations de fonnation, d'installatron, de conseil ou d'assistance qui sont éventuellement
proposées par te Prestatah^ au travers de contrats de formation, d'jnstallatten, de conseil ou
d'assistence,

Tout déplaSmentou interventfon sur te site du CBent.

3.3.2 Afin d'assurer une prestafion de qualité,le Prestataire devra êtreaviséponctuellement par le Client
de toutes tes modifications et tous tes changements de configuration majeurs liésaux matérielsou aux
togteiete utiliséspar ses applfcations dans son systèmeinformatique.

A défautpour te Prestataire d'avoir étéinformépar le Clierrt de ces changements, toute responsabilité
du Prestataire sera exdue, que< que sort la cause du dommage ou sa nature, en cas dysfonctionnement
du Logidel, y compris en cas de DéfautMajeur.

Article 4- Obligations du Client

Le Ctjent s'engage âassurer au personnel du Prestataire le libre accèsàson site d'exploitation et en
particulier aux installattons et équipementsde communication, d'information et de donnéesnécessaires
âl'exercice de ses fonctions.

Le Client s'engage àeffectuer les sauvegardes nécessairesde l'ensemble des documents et fichiers
avanttoute intervention du Prestataire.

Le Client s'engage ànotifier les en-eurs de toutes natures survenant au Logiciel par l'intermédiairede
la plateforme de support et tiendra ces informations àdisposition du Prestataire.
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Article 5 - Rémunérationdu Prestataire

5. f Redevance de 6ase

En contrepartie des Prestations d'assistance et de maintenance des Logiciels, le Client versera au
Prestataire une redevance de base annuelle calculéecomme suit :

3235,28 ¬HT pour deux (2) licences du Logiciel GEOPhoenix®Prévision
1146,71 ¬HT pour une (1) Ifcence Connecteur QEOPtioenix Artémis/Artémis
2292,50 ¬HT pour une pack de db< (10) licences GEOPhoenix ArtémisOpérateur

303,38 ¬HT pour une (1) licence supplémentaireGEOPhoenix ArtémisOpérateur
4750,74 ¬HT pour une quatre (4) souscriptions Geoconcept®GIS

La T-V.A. applicable sera celle en vigueur au jour de la facturation.

Article 6- Condftions de paiement

Les Prestatfons fbumies au Client donneront lieu àl'établissement d'une facturatk>n annuelle des
redevances prévuesau paragraphe 5.1 ci-dessus, àl'ordre du Client dans les trente (30) jours de la
date de débutdu Contrat. Le règtementdes factures du Prestataire sera effectuépar te Client dans un
délai de trente (30) jours àcompter de la date de facture, par virement bancaire au compte du
Prestataire :

DonMciliatlon bancaire France :
CréditAgricote Castres - Centre d'aflalres
17 place Jean Jaurès
81100CASTRES
Code «abfissement: 11206
Code guichet : 20053
Numérode compte : 66723325675
CléR»: 64

En cas de retard de paiement pour quelque cause que ce soit, tes sommes dues par le Client porteront
de ptein droit, âpartir de la date cTéctiéanceet sans qu'it soit besoin d'une mise en demeure préalable,
intérêtsde retard calcidésjoumeNement au taux de trois fois te taux de l'intérêtlégal.

En oub-e, te Client sera redevabte d'une somme forfàftairede 40 ¬.

Le non-paiement partiel ou total de toute somme arrivéeâéchéanceaura par ailleurs pour effet, dès
cette date, de permettre au Prestataire de suspendre jusqu'à complet règlementdes sommes dues,
l'exécutionde toute prestation prévueau Contrat, nonobstant le droit de demander indemnisatkîn du
préjudrcesubi.

En tout étatde cause, en pareille dreonstance, le Prestataire pourra demander la résiliationdu Contrat
aux torts du Client, nonobslant le droit de demander indemnisation du préjudicesubi dans les conditions
définiesàl'article 11 du Contrat.

Enfin, tes sommes déjàverséespar le Client demeureront acquises au Prestataire.
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Article 7 - Responsabilité

Le Prestataire s'engage àréaliser tes Prestations de maintenance avec tout le soin requis àce titre,
conformémentaux règlesde l'art.

II est rappelétoutefois que le Logiciel est utilisésous les seuls direction, contrôle et responsabilité du
Client, auquel il appartient :

de s'assurer que taut programme d'ordinateur utiliséconjointement avec le Logiciel ne présente
pas de défectuositéayant des conséquencesdommageables sur te Logiciel ;

d'installer l'exemplaire du Logiciel sur le matérielprévu,d'établirdes contrôlesde fonctionnement
sufRsants et de mettre en Suvredes méthodesd'exploitation appropriées ;

d'établir s'il y a lieu des plans de dépannage adéquats, prévoyant des procédures de
remplacement et, d'une façongénérale,de prendre toute mesure appropriéepour se prémunir
contre toute conséquencedommageabte due àl'utilisation du Logiciel.

En aucun cas, te Prestataire n'est responsable des dommages indirects ou imprévisibtes pouvant
résutterdu Contrat. De convention expresse entre les Parties, est considérécomme préjudiceindirect
tout préjudteefinander ou commercial, perte de bénéftee,de données,de commande ou de clientèle,
ainsi que toute actton dirigéecontre ie Client par un tiers.

En tout étatde cause, si la responsabilitédu Prestataire étaitengagéepar te Client au trtre du Contrat
pour les dommages directs subis par le Client, le droit àréparattondu Client serait limité,toute causes
confondues et pour la duréetotate du Contrat, au montant de ta redevance annuelte de maintenance et
d'hébergement hors taxes payée par te Cltent au Prestataire pour rannée au cours de laquette la
responsabiKtédu Prestataire est sngagée.

Par ailteurs, te Prestataire n'est en aucun cas responsabte des dommages consécutifsàune inexécution
par te Client de l'une de ses obligations ou d'une mauvaise utilisation du Logkael par rapport àla
documentatren et/ou aux instructions foumies par te Prestataire et concemant le Logiciel.

Articte 8- Assurance

Pendant toute la duréedes obligations énoncéesau Contrat, le Prestataire dort souscrire une police
d'assurance pour se prémunir contre tes risques découlant des obligations mises àsa charge en
applk^tton du Contrat.

Sur demande du Client, une attestation de ladite compagnie précisant l'objet des garanties doit être
foumie.

Article 9 - Protection des donnéespereonnelles

9.1 " Donnéestraitéespar CGXen sa qualitéde responsable du traitement

Pour les besoins d'exécution du présentContrat, le Prestataire collectera des données personnelles
relatives au Client, ce que le Client accepte expressémenten signant les présentes.

Les donnéespereonnelles collectéespar le Prestataire àce titre seront gardéespendant toute la durée
de la retation contractuelte.

Ces donnéessont par ailteurs traitéesconformémentàla Politique de gestion des donnéespersonnelles
de la sociétéCGX accessible à:

http://www.cax-çiroup.com/privacv-policy-fr.html.
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Article 10- Duréede validitédu Contrat

La duréedu présentContrat est fixéede la manièresuivante :

Le Contrat et l'ensemble des dispositions qui en découlentprendront effet au lerjanvier 2023
et resteront en vigueur pour une périoded'un (1 ) an soit jusqu'au 31 décembre2023, concernant
les Logiciels CGX AERO et les Logidels GEOCONCEPT.

Article 11- Résiliationdu Contrat

11.1. Résiliationpar te Prestataire

En cas de non-paiement d'une facture par le Client (cf. Article 6- Conditions de paiement). le Prestataire
pourra résilierte présentCorrtrat aprèsmise en demeure par tettre recommandéeavec avis de réception
restéesans effet sous huit (8) jours, sans préjudicedu droit qui pourrait êtreexereéde tout recours en
dommages et intérêts.

11.2. RésiliationetUcence

En particutier, le Prestataire se résen/ete droit de résiferte présentContrat en cas de non-respect des
obligations et conditk>ns d'utilisation résuttantde ta Licence aprèsmise en demeure notifiéepar lettre
recommandéeavec avls de réceptrendans le délaide dbc (10) jours àcompter de sa réception.

II est également préciséque la réstliation de la Lfcence, pour quelque cause que ce soit, mettra fin
jmmédiatementet de ptein droit fin au présentContrat.

11.3. Résiliationparles Parttes

En tout étatde cause, et en-sus des cas mentionnésàl'artfcte 11.1, chacune des Parties se résen/ele
droit de résilierce Contrat en cas de non-respect de ses obligations par l'autre Partie apràsmise en
demeure notifiéepar tettre recommandéeavec avis de réception restéeinftuctueuse dans le délaide
trente (30) jours àcompter de sa réception.

Articte 12- Force majeure

Une Partie ne sera pas tenue pour responsable de la non-exécution de l'une quelconque de ses
obligations dans ta mesure oùelle prouve que cette non-exécutk>n a étédue àun empêchement
indépendant de sa volonté, qu'elte ne pouvait pas raisonnabtement être tenue de prévoir cet
empêchementet ses effets sur son aptrtude àexécuterle contrat au moment de sa conclusion, et qu'elte
n'aurait pas pu raisonnablement éviterou surmonter cet empêchement,ou àtout le moins, ses effets.

Pour l'application de cette clause, les Parties conviennent que devront êtrenotamment considérées
comme un empêchement, et donc cas de force majeure, les événementsci-dessous sans que cette
liste de soit limitative :

la guerre,
l'émeuteou la révolution,
le blocage des télécommunications,
te blocage des réseauxinformatiques,
la panne d'ordinateur,
la grève ou le lockout dans les industries ou le commerce ou dans les moyens de transport,
notamment par suite d'intempéries, les réquisitions ou dispositions d'ordre légjslatif,
réglementaireou autres apportant des restrictions àl'étatactuel du commerce,
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Article 13 - Cession et transmission du Contrat

Le présentContrat étantconclu intuitu personae, le Client ne pourra le céderou transférerde quelque
manière, àquelque titre et àquelque personne que ce soit et notamment sous forme de cession de
fonds de Smmerce,de mise en location-gérance de fonds de commerce ou de cession de titres ou
d'apport en sociétéde l'entreprise exploitée par le Client sans l'accord exprès, préalable et écrit, du
Prestataire.

L'agrément du Prestataire devra être donné ou refusé dans un délai maximum de deux (2) mois à
compter de la réception de la notification qui lui aura étésignifiéeàcet effet par le Client, par lettre
recommandéeavec demande d'avis de réception.

A défautde réponsedu Prestataire dans ce délai,t'agrémentsera réputérefusé.

En tout état de cause, l'agrément du Prestataire ne poun-a être donné qu'après communkîation
d'informatkins complètes concemant le successeur pressenti du Client et engagements écritde ce
demier, relatifs :

au respect de rensemble des obligations figurant au présentContrat, et

et àsa capacitéfinancièreàassumer et àrespecter lesdites obligations.

Article 14- Drort applicable et règtementdes Irtiges
Le présentContrat est régipar le droit français.

Le règlementde tout litige pouvant survenir concemant l'exécutionou l'interprétationdu présentContrat
sera soumis aux Tribunaux de Castres (Tam).

ArticlelS-CGVetCGA

De convention expresse entre les Parties, tes conditions figurant dans te présentContrat remplacent et
se substituent aux Conditions Génératesde Vente du Prestataire et aux Conditions Généralesd'Achat
du Client

Article 16 - DISPOSmONS GENERALES

16.1 - Indépendancedes clauses

A chaque fois que possible, chaque clause du présentengagement sera interprétéede manièreàlui
donner un sens et une validitéau regard de la loi applicable mais si l'une quelconque des dispositions
du présentContrat se révèlenulle ou interdite par le droit applicable, cette clause sera inefficace dans
les limites prévuespar ladite toi sans que pour autant le reste de l'engagement ou te reste des clauses
du Contrat ne soit affecté.

16.2 - Indivistbilitéctes accords

II est expressémentstipulél'ensemble des stipulations et engagements faisant l'objet du présentContrat
de maintenance logicielle est déterminantet qu'aucune exécution partielle de l'une quelconque des
obligatjons y contenues ne saurait avoir lieu.
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De même, aucune résolution partielle des engagements faisant l'objet du présent acte ne saurait
intervenir.

II est enfin préciséque les annexes indiquéesdans te présentexposéainsj que la Licence forment un
tout indivisible avec te présentContrat.

Le fait qu'une Partie n'ait pas exigél'application d'une clause quelconque du présentacte que ce soit
de façonpermanente ou temporaire àl'égardde l'autre Partie, ne pourra en aucun cas êtreconsidéré
comme une renonciation àladite clause.

Les intihjlésutilisésdans te présentContrat te sont àtitre de simple référenceet ne pourraient être
considéréscomme constituant des dispositions contractuelles sujettes àinterprétation.

16.3 - Clause d'intégration

Le présentacte constitue l'expression définitiveet complètede la volontédes Parties au Contrat.

II renferme la totaUtéde l'accord inten/enu et ne saurait êfrecomplétéeou interprétéepar des propos
ou écritsantérieurs,simuttanésou |X»stérieursau présentécritet de teurs annexes.

II ne pourra pas êtretenu compte des pratiques antérieuresétabliesentre tes Parties ni de la façondont
elles ont exécutéte Contrat p<xjr interprétercelui-ci.

1S.4-Contfdentiaaté

Le présent Contrat et les opérations qui y sont visées sont confidentielles et chacune des Parties
s'engage àne pas dwulguer directement ou indirectemerrt àqukxwique son existence ou son contenu
sans raccord préal^teexprèsde Fautre Pînlje, hormis :

pour satislaffe aux autres obligatkms découtantde la Conventkwi ou en obtenir te financement
auprèsd'une banque ;

ou faire vatoir ou utiliser tes drcxts luj appartenant aux termes du Contrat ;

ou plus génératementobtenir l'exécutrondu Contrat ;

ou si une disposition têgsAeou régtementaire,ou une décisfonde justfce lui en fait l'oblgation.

La mise en Suvrede la clause retative aux contestations par l'une des Parties n'est pas une dfvulgatmn
au sens du présentarticte.

Enfin, les Parties se concerteront pour toute communicatkin au personnel ainsi que pour te rédactionet
la diffusron de tout communiqué relatif àla cesskm obj'et des présentes si elle se réalise. Aucun
communiquéne pourra êtrediffùsésans l'accord préalabtedes deux (2) Parties.

1S.5 - Elecûonde domicile

Les soussignésprécisentque pour l'exécutiondes présenteset de leurs suites, ils ont éludomiciles tete
que définisen entêtedes présentes.
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Article 17 - INTERVENTIONS ET SIGNATURES

Les Parties soussignéess'obligent, ainsi, par la signature des présentes, réalisées

A Castres

Le 26/10/2022

Fait en deux (2) exemplaires originaux

Signature de chacune des Parties et cachet de l'entreprise.

Mention écrite«lu et approuvé».

Pour te Client
Date:

Pour le Prestataire
Date: 26/10/2022

Mtehel Rodnguez
Directeur de Projets

j^^^ywM^

i.EW&KmprtNi"
iïioocACTSa"fyw.

*33(0»U37tQaO-F«.+îT>1 *"WB^Î8wswfïïL"
ncsc»&w^»s»n9
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Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20221109-BCA09112022-10-DE
Datedetélétransmission:10/11/2022
Date de réceptionpréfedure: 10/11/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes du contrat de maintenance logicielle avec la sociétéCGX AERO pour 2023,
l'autoriser àsigner ledit contrat, y compris en cas de modification non substantielle, ainsi que tout document
utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Colonel Denis GIORDAN, surproposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Apres en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Admmistration du Seryice Départemental d'Incendie et deSeeours de
la Savoie, àl'unaninuté :

approuve les temies du contrat (fe maintenanêelogieiellêavec lasoeiétéCGX AERO poiu- 2023,
autorise la Présidente du Consey d'Admjoisl^^ ledit contrat, y eômpris en eas de môdifieatiOn
non substantieUe, ainsi que tout dôcumentutlle àson exéeution.

LaPr^deote,

Brigï TON
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Ainsi fait et délibérélesjours, mois et an susdits,

La Présidenté
Brigitte BOC^ÀTON

lèreVice Présidente
Corine WOLFF

2ème Vice Président
André POINTET

3ième Vice Président

Jean-Paul MARGUERON
Jean-Pierre GUILLAUD

'b'xc /
U^JL.

Décisions certifiées exécutoires compte tenu de la transmission àla Préfecture de la Savoie (voir cachet) et de
la publication ou notification le ^lO-l^i-^"
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